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ATTAF EN VISITE OFFICIELLE EN RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE

UNE DIPLOMATIE 
PROACTIVE 

ET DYNAMIQUE

BRAHIM GHALI DRESSE 
UN TABLEAU SOMBRE 
DES VIOLATIONS 
PERPÉTRÉES PAR LE 
MAROC 

TOUT EN  RÉAFFIRMANT LA LÉGITIMITÉ DE LA CAUSE SAHRAOUIE 

Dans un contexte marqué par des bouleversements géopolitiques, 
Brahim Ghali a mis en garde contre « les développements alarmants de 
l’année 2024 », évoquant des atteintes graves à la légalité internationale, 
susceptibles de remettre en cause les fondements mêmes de l’ordre 
mondial. P.4

L’Algérie mène une diplomatie proactive, au service d’une ambition africaine 
renouvelée. Le pays  ne cache pas son ambition de jouer un rôle central sur 

le continent. Dans ce contexte, les relations bilatérales et le positionnement 
au sein de l’Union africaine sont des piliers essentiels.

Lire en page 3
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L
e Directeur général du contrô‐
le économique et de la répres‐
sion des fraudes au ministère 

du Commerce intérieur et la régu‐
lation du marché national, Moha‐
med Mezghache a indiqué, 
dimanche, que toutes les écoles de 
langues inscrites au registre de 
commerce sont tenues de se 
conformer strictement aux activi‐
tés qui leurs sont définies, et de se 
limiter exclusivement à ces der‐
nières. "Dans le cadre de la régula‐
tion des activités économiques et 
commerciales et pour garantir le 
respect des activités commer‐
ciales définies à chaque entrepri‐
se, tous les établissements d'ensei‐
gnement de langues inscrits au 
registre de commerce sous le code 
d'activité 014‐607 sont tenus de 
se conformer à l'activité définie 

dans leur registre de commerce, 
relative aux cours de langues, en 
s'y limitant exclusivement". "Nous 
appelons tous les établissements 
concernés au strict respect des 
activités inscrites dans leurs 
registres de commerce", a‐t‐il 
poursuivi, soulignant que les éta‐
blissements inscrits dans l'activité 
de l'enseignement des langues 
doivent "respecter ce qui a été 
mentionné dans le registre du 
commerce". Soulignant que ce tra‐
vail relevait de l'action de contrôle 
"routinier" du ministère à travers 
la Direction générale du contrôle 
économique et de la répression 
des fraudes, M. Mezghache a noté 
que cette action visait à "contrôler 
les conditions que chaque entre‐
prise doit remplir".  

R.N 

« Nous appelons tous les établissements concernés au strict respect des activités inscrites dans leurs registres de commerce", a-t-il 
poursuivi, soulignant que les établissements inscrits dans l'activité de l'enseignement des langues doivent "respecter ce qui a été 
mentionné dans le registre du commerce ».

APPELÉES À SE CONFORMER À L’ACTIVITÉ DÉFINIE DANS LEUR REGISTRE DE COMMERCE 

Les écoles de langues sous la loupe

Voici les 
nouveautés du 
nouveau statut 
de l’Éducation 

Le contenu du nouveau statut de l’édu-
cation est dévoilé. Plusieurs nouveau-
tés et bonnes nouvelles pour le corps 
des enseignants.  
Le ministère de l’Éducation nationale a 
levé le voile sur le contenu du statut 
particulier des fonctionnaires de l’Édu-
cation dans l’attente de sa promulga-
tion au Journal officiel (JO). Dans un 
communiqué rendu public, les ensei-
gnants sont remerciés pour la réussite 
du 1ᵉʳ trimestre de l’année scolaire 
2024-2025 tout en les incitant à redou-
bler d’efforts lors du 2ᵉ trimestre.  
 
RERETRAITE ANTICIPICIPÉE 5 ANS AVAAVANT 
L’ÂGEGE LÉGAL 
Le nouveau cadre réglementaire régis-
sant les fonctionnaires de l’Éducation 
vise le renforcement du statut du 
métier d’enseignant. Cela se traduit 
par l’octroi du droit à la retraite antici-
pée 5 ans avant l’âge légal. Le ministè-
re explique qu’en vertu de ce statut, les 
professeurs bénéficient d’une amélio-
ration de la classification en déplaçant 
les rangs et en créant de nouveaux 
rangs plus élevés. Il s’agit aussi de prio-
riser le certificat de formation spéciali-
sée des enseignants issus des écoles 
supérieures des enseignants.  
Ceux qui ont moins de 4 ans d’ancien-
neté bénéficient de l’amélioration du 
classement en profitant de l’impact 
financier. Ainsi, les salariés sont clas-
sés dans le grade correspondant au 
point indiciaire égal ou supérieur à 
celui qu’ils détenaient dans leur grade 
d’origine, et l’ancienneté acquise dans 
le grade d’origine est prise en compte 
lors de la promotion.  
 
DRDROIOIT À UN CONGCONGÉ SCIENCIENTIFIQIFIQUE 
D’1’1 AN 
Le statut a par ailleurs créé un nou-
veau grade avec une nouvelle classifi-
cation supérieure. Le grade de profes-
seur émérite, attribué au corps des 
professeurs de chacun des 3 niveaux 
d’enseignement ayant été des ensei-
gnants-formateurs, pour  valoriser les 
diplômes obtenus en cours d’emploi et 
d’intégration et ouvrir la voie à la pro-
motion pour le professeur à tous les 
niveaux. Cela constitue un prolonge-
ment de son parcours pédagogique.

LE PROFESSEUR BELHADJ RACHID, PRÉSIDENT DU SYNDICAT NATIONAL DES 
ENSEIGNANTS-CHERCHEURS HOSPITALO-UNIVERSITAIRES : 

« Garantir une meilleure organisation pour répondre 
aux besoins des patients »  

DJ. Noor 
 
Le professeur Belhadj Rachid, chef de ser‐
vice en médecine légale au CHU Mustapha 
Pacha et président du Syndicat national 
des enseignants‐chercheurs hospitalo‐
universitaires,  a abordé, hier, dans l’émis‐
sion « L’invité du jour » de la radio Chaîne 
3, la question des nouveaux statuts parti‐
culiers des professionnels de la santé. Le 
Pr. Belhadj a expliqué que la mise en place 
de ces statuts particuliers vise à offrir une 
meilleure vision des droits et obligations 
des professionnels de la santé, qui sont 
souvent confrontés à des « conditions de 
travail difficiles ».  Ces statuts ont pour 
objectif aussi de réorganiser et valoriser 
le secteur de la santé à travers « la créa‐

tion de postes supérieurs et la promotion 
de la formation continue ». Malgré des 
avancées notables, telles que l’introduc‐
tion d’un nouveau régime indemnitaire et 
une augmentation conséquente des 
primes, le Pr. Belhadj a pointé du doigt 
certaines « lacunes ». En effet, certains 
corps. « Nous avons été surpris de voir 
que trois corps ont été oubliés. Il s’agit des 
corps communs, des administrateurs et 
des gestionnaires », a‐t‐il déclaré. Il a sou‐
ligné que cette question nécessite « une 
réunion autour d’une table, en urgence, et 
discuter avec les secteurs clés, notam‐
ment, la Fonction publique et les Finances 
», pour trouver une solution rapide. Le 
président du Syndicat national des ensei‐
gnants‐chercheurs hospitalo‐universi‐

taires a abordé, par ailleurs, le point rela‐
tif à la gestion des services des urgences 
où les patients se plaignent fréquemment 
de la mauvaise prise en charge. Selon lui, 
malgré les efforts fournis pour améliorer 
la situation, il reste crucial de « garantir 
une meilleure organisation pour 
répondre efficacement aux besoins des 
patients (...). Le nouveau statut accorde 
une attention particulière à ce secteur, 
ouvrant ainsi la voie à de nouvelles oppor‐
tunités de carrière et à la création de 
postes spécifiques. Le Pr. Belhadj a fait 
savoir qu’une nouvelle spécialité en 
médecine d’urgence a été ouverte au sein 
des universités algériennes afin de garan‐
tir une formation adéquate pour une ges‐
tion optimale de ce service. DJ.N.

ÉDUCATION  

Les cours particuliers dans le collimateur des autorités 
Boualem B. 

 
Parallèlement à la lutte contre les cours 
de soutien non réglementés, un nouveau 
cahier des charges a été élaboré pour 
encadrer le fonctionnement des écoles 
privées. 
Depuis plusieurs années, de nombreux 
élèves se tournent vers les cours particu‐
liers pour combler leurs lacunes dans les 
matières où ils rencontrent des difficul‐
tés. Outre les écoles de soutien scolaire 
disposant d'un registre de commerce, 
certaines structures telles que des 
garages, des habitations ou encore des 
salles de prière se sont métamorphosées 
sans autorisation en lieux de formation 
où sont proposés des cours pour tous les 
niveaux. Malgré les critiques formulées 
par des pédagogues concernant ces 
cours de soutien dispensés sans régula‐
tion, qui soulignent les problèmes liés à 
leur approche axée sur le profit plutôt 
que sur l'éducation et l'éthique, ces 
cours continuent d'être dispensés un 
peu partout et bénéficient même du sou‐
tien de certains parents d'élèves. Véri‐
table phénomène en pleine expansion, 
ces cours de soutien non autorisés susci‐
tent des préoccupations croissantes et 
posent un réel défi aux autorités. Récem‐
ment, le ministre de l'Éducation nationa‐
le a apporté quelques précisions sur ce 
sujet sensible. En effet, lors d'une récen‐

te intervention à l'Assemblée populaire 
nationale, Mohamed Seghir Saâdaoui, le 
ministre de l'Éducation nationale, a lar‐
gement évoqué ce phénomène qui, selon 
lui, reflète une problématique de fond 
dans le secteur de l'éducation. Tout en 
déclarant la volonté de son département 
de lutter contre ce phénomène qui 
déteint sur le secteur de l’éducation, il a 
réaffirmé l'engagement de son ministère 
à garantir un enseignement de qualité au 
sein des établissements publics. Selon 
lui, l'ampleur croissante de ce phénomè‐
ne s'expliquerait par des problèmes liés 
aux méthodes d'enseignement et aux 
conditions de travail des enseignants. 
Pour Mohamed Seghir Saâdaoui, lutter 
contre ce phénomène, qu'il a qualifié de 
« fléau », passe par l'amélioration des 
conditions socioprofessionnelles des 
enseignants. Il explique que les raisons 
financières sont souvent à l’origine de la 
multiplication de ces « écoles parallèles » 
et de l’attrait des enseignants pour les 
cours particuliers. « Le recours aux cours 
particuliers est essentiellement motivé 
par des besoins matériels », a‐t‐il précisé 
à ce sujet.  Pour remédier à cette situa‐
tion, le ministre souligne l'importance 
d'améliorer les conditions de vie des 
enseignants. Il estime que la révision du 
statut, qui se traduira par des augmenta‐
tions salariales, permettra de réduire le 
recours aux cours privés, tout en renfor‐

çant l'attractivité et l’efficacité du systè‐
me éducatif public. Et ce n’est pas tout ! 
Le ministre indique également que la 
lutte contre les cours particuliers doit 
passer par une amélioration globale de 
la qualité de l'éducation, qui inclut non 
seulement un soutien matériel et finan‐
cier aux enseignants, mais aussi une 
réforme pédagogique et une gestion res‐
ponsable des ressources. Les cours parti‐
culiers, souvent perçus comme une solu‐
tion aux insuffisances de l’enseignement 
public, illustrent le besoin urgent de 
mettre en place un système éducatif plus 
performant et plus innovant. La volonté 
affichée du ministère de s'attaquer à ce 
phénomène pourrait marquer un tour‐
nant dans la politique éducative, en 
redonnant à l'école publique son rôle 
central dans le domaine de l'éducation. 
Parallèlement à la lutte contre les cours 
de soutien non réglementés, un nouveau 
cahier des charges a été élaboré pour 
encadrer le fonctionnement des écoles 
privées. Selon ses promoteurs, ce nou‐
veau cahier des charges vise à assurer le 
respect par ces établissements privés 
des normes, des programmes, des objec‐
tifs et des valeurs contenus dans la légis‐
lation en vigueur, mais aussi à encoura‐
ger l’enseignement privé, qui vient en 
complément de l’enseignement public. 
 

B. B.
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S
elon un communiqué du 
ministère des Affaires 
étrangères, cette mission, 

inscrite dans le cadre des rela-
tions bilatérales, vise à relancer 
une coopération jusqu’ici en 
sourdine. « Il s’agit de renforcer 
les liens historiques et d’assurer 
une meilleure coordination face 
aux défis régionaux », précise la 
note officielle. La séance de tra-
vail prévue entre Ahmed Attaf et 
Sylvie Baybou Timon, ministre 
centrafricaine des Affaires étran-
gères, mettra sur la table plu-
sieurs dossiers: sécurité régio-
nale, intégration économique, et 
gestion des crises continentales. 
Le moment est stratégique, alors 
que l’Afrique fait face à une mon-
tée des tensions géopolitiques et 
à des échéances électorales clés 

au sein de l’Union africaine. 
Cette visite s’inscrit dans une 
tournée africaine plus large 
qu’Ahmed Attaf mène depuis 
plusieurs semaines. Trois objec-
tifs structurent cette offensive : 
 Attaf a systématiquement trans-
mis le message du président 
Tebboune aux dirigeants afri-
cains visités. L’objectif affiché est 
clair, réaffirmer l’Algérie comme 
un partenaire incontournable 
sur le continent. À Bangui, cela 
passe par la volonté de renouer 
avec la République centrafricai-
ne, un pays au cœur des équi-
libres stratégiques de l’Afrique 
centrale. Le deuxième enjeu est 
la candidature de l’Algérie pour 
la vice-présidence de la Commis-
sion de l’Union africaine (UA), 
dont le vote se tiendra en février 
2025. L’Algérie mise sur Selma 
Malika Haddadi, diplomate che-

vronnée, pour ce poste crucial. 
Ahmed Attaf a plaidé auprès des 
gouvernements africains pour 
soutenir cette candidature, affir-
mant que l’Algérie n’agit pas 
dans une logique de prestige 
mais dans un esprit de contribu-
tion réelle à la réforme de la 
Commission.  Attaf souligne que 
l’Afrique a besoin d’institutions 
continentales solides, capables 
de défendre des positions collec-
tives sur la scène internationale. 
À Bangui, ces priorités seront 
abordées, notamment dans le 
contexte des crises qui affectent 
la région, qu’il s’agisse de la 
sécurité ou du développement. 
Ce n’est pas la première initiati-
ve diplomatique algérienne en 
Afrique ces derniers jours. Il y a 
quelques jours, Mohamed Mezia-

ne, ministre de la Communica-
tion et également envoyé spécial 
du président Tebboune, a remis 
une lettre officielle au président 
sénégalais Bassirou Diomaye 
Faye. Les discussions ont mis 
l’accent sur des projets de 
coopération économique et cul-
turelle, mais aussi sur une 
concertation stratégique face 
aux défis africains communs. 
L’Algérie ne cache pas son ambi-
tion de jouer un rôle central en 
Afrique. Dans ce contexte, les 
relations bilatérales et le posi-
tionnement au sein de l’Union 
africaine sont des piliers essen-
tiels. Le choix de Selma Malika 
Haddadi comme candidate pour 
la vice-présidence de la Commis-
sion de l’UA reflète cette straté-
gie. Son parcours illustre l’exper-

tise algérienne en matière de 
diplomatie multilatérale. Ahmed 
Attaf a également insisté sur la 
nécessité d’une Union africaine 
capable de répondre aux priori-
tés réelles du continent : lutte 
contre la pauvreté, intégration 
économique, et gestion des 
crises sécuritaires. « L’Afrique a 
besoin d’une Commission forte 
et proactive », a-t-il affirmé lors 
de ses rencontres, mettant en 
avant les compétences de la can-
didate algérienne. Cette tournée 
africaine s’inscrit dans une stra-
tégie diplomatique plus large, à 
l’heure où l’Algérie cherche à 
redéfinir sa place sur la scène 
internationale. Avec des initia-
tives telles que celles menées 
par Ahmed Attaf et Mohamed 
Meziane, le président Tebboune 
semble miser sur une diplomatie 
proactive, au service d’une ambi-
tion africaine renouvelée. Les 
prochains mois, notamment 
avec le vote à l’Union africaine 
en février, seront décisifs pour 
mesurer la portée réelle de cette 
offensive. D’ici là, les yeux reste-
ront tournés vers Bangui, où la 
visite d’Ahmed Attaf pourrait 
marquer un tournant dans les 
relations algéro-centrafricaines. 

A. M.

ATTAF EN VISITE OFFICIELLE EN RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

Une diplomatie proactive et dynamique

ACTUALITÉ

Hier après-midi, Ahmed Attaf, ministre d’État et chef 
de la diplomatie algérienne, a posé le pied à Bangui, 
capitale de la République centrafricaine. Portant un 
message personnel du président Abdelmadjid 
Tebboune à son homologue centrafricain Faustin 
Archange Touadera, cette visite officielle illustre une 
nouvelle étape dans l’ambition algérienne de 
consolider son ancrage diplomatique en Afrique.

RÉVISION DES CODES COMMUNAL ET DE WILAYA 

Signe annonciateur d’une bonne gouvernance locale  
Dévoilées récemment, les nouvelles mou-
tures de ces textes législatifs traduisent 
une ambition claire : replacer les collecti-
vités locales au cœur des dynamiques de 
transformation économique et sociale, 
tout en consolidant les principes de 
démocratie participative et de justice ter-
ritoriale. L’Algérie, vaste territoire occu-
pant la première place en matière de 
superficie sur le continent africain, fait 
face à des défis majeurs pour assurer un 
développement harmonieux et équitable 
de ses régions. La révision des codes 
communal et de wilaya marque une 
étape décisive dans la volonté des autori-
tés de moderniser la gouvernance locale 
et de renforcer le rôle des collectivités 
territoriales dans le développement 
national. Dévoilées récemment, les nou-
velles moutures de ces textes législatifs 
traduisent une ambition claire : replacer 
les collectivités locales au cœur des dyna-
miques de transformation économique et 
sociale, tout en consolidant les principes 
de démocratie participative et de justice 
territoriale. Depuis sa réélection en sep-
tembre dernier, le président Abdelmad-
jid Tebboune a multiplié les initiatives 
visant à répondre aux aspirations des 
citoyens, notamment en matière de gou-
vernance locale. La révision des codes 
communal et de wilaya, promise lors de 
sa campagne, s’inscrit dans cette 
démarche. 
Les projets de loi, soumis à une consulta-
tion élargie impliquant partis politiques, 
experts et acteurs locaux, visent à : 

1. Renforcer l’autonomie des 
collectivités locales : donner plus de pou-
voir aux communes et wilayas pour gérer 
leurs ressources et élaborer leurs poli-
tiques de développement. 

2. Garantir une répartition équi-
table des ressources : réduire les dispari-
tés entre régions et assurer un accès égal 
aux services publics essentiels. 

3. Promouvoir la démocratie 
participative : impliquer davantage les 
citoyens dans la prise de décision et les 
projets locaux. Le Front de libération 
nationale (FLN), lors d’une journée d’étu-

de organisée à Alger, a mis en lumière 
l’importance stratégique de ces réformes. 
Dans un communiqué, le parti a souligné 
que « la commune est la cellule de base 
des collectivités locales et le point de 
contact privilégié entre l’État et le 
citoyen ». Une commission interne a été 
créée par le FLN pour enrichir ces textes 
et garantir qu’ils répondent aux attentes 
des populations. Plusieurs partis poli-
tiques ont exprimé leur soutien à cette 
réforme, tout en proposant des ajuste-
ments pour renforcer son efficacité. 
Ainsi, le Rassemblement national démo-
cratique (RND) a salué la vision prospec-
tive du chef de l’État, soulignant que ces 
textes s’inscrivent dans la continuité des 
réformes structurelles engagées depuis 
2020. Selon le RND, « ces projets reflè-
tent une volonté claire de moderniser les 
institutions locales et de répondre aux 
aspirations du peuple ». De son côté, le 
Parti des travailleurs (PT) a mis en avant 
les avancées proposées, notamment en 
matière de désignation des maires et de 
composition des exécutifs locaux, qui 
devraient permettre de réduire les blo-
cages institutionnels. Ramdane Youcef 
Taâzibt, membre de la direction du PT, a 
déclaré : « Ces textes offrent des solu-
tions concrètes pour améliorer la gou-

vernance locale et renforcer la légitimité 
des élus. ». Le Mouvement de la société 
pour la paix (MSP), par la voix de son 
cadre Sadok Ahmed, a également salué 
les réformes, estimant qu’elles renfor-
cent à la fois les prérogatives et la protec-
tion juridique des élus locaux, deux élé-
ments essentiels pour une gestion effica-
ce des collectivités. La refonte des codes 
communal et de wilaya répond à plu-
sieurs enjeux structurels : Réduction des 
inégalités régionales : certaines com-
munes rurales et wilayas souffrent enco-
re d’un retard infrastructurel important. 
Ces textes visent à leur donner les 
moyens financiers et humains néces-
saires pour combler ces écarts. Renforce-
ment de l’autonomie locale : en permet-
tant aux élus locaux de prendre des déci-
sions adaptées aux spécificités de leurs 
territoires, la réforme favorise une ges-
tion plus efficace et réactive. Modernisa-
tion des outils de gouvernance : des 
mécanismes de contrôle et de transpa-
rence sont intégrés pour prévenir les 
abus et optimiser l’utilisation des res-
sources publiques. Si les intentions affi-
chées par ces réformes sont promet-
teuses, leur succès dépendra de plusieurs 
facteurs, notamment : 1. Une mise en 
œuvre rigoureuse : les textes devront 

être traduits en actions concrètes sur le 
terrain, avec des mécanismes de suivi et 
d’évaluation adaptés. 2. Une formation 
adéquate des élus locaux : pour exercer 
pleinement leurs nouvelles prérogatives, 
les élus auront besoin de formations 
ciblées en gestion, planification et com-
munication. 3. Une coordination harmo-
nieuse entre les niveaux de gouvernance 
: la réussite de la décentralisation repose 
sur une collaboration efficace entre l’État 
central, les wilayas et les communes. La 
révision des codes communal et de 
wilaya marque une étape clé dans la 
transformation de la gouvernance locale 
en Algérie. En misant sur une approche 
décentralisée et participative, les autori-
tés ambitionnent de rapprocher l’État 
des citoyens et de faire des collectivités 
locales des acteurs centraux du dévelop-
pement national. Cependant, ce chantier 
de réforme ne sera pleinement réussi 
qu’avec l’implication active de toutes les 
parties prenantes, élus, citoyens, partis 
politiques et société civile. Dans un 
contexte de défis économiques et sociaux 
croissants, cette refonte représente une 
opportunité unique de bâtir des institu-
tions locales plus fortes, plus inclusives 
et plus résilientes, au service d’une Algé-
rie moderne et équitable. A.M. 

UN RAPPORT DE L'AGENCE EUROPÉENNE DES DROITS FONDAMENTAUX LE MET EN LUMIÈRE : 
Augmentation de l'islamophobie en Europe  

Le rapport récent de l'Agence européenne des droits fonda-
mentaux (FRA) sur l'islamophobie au sein des pays de l'Union 
européenne est, pour beaucoup d'observateurs,une source de 
préoccupation. Par exemple, 39 % des individus sondés sur ce 
sujet en France ont déclaré avoir été victimes. « Être musulman 
dans l'UE devient de plus en plus difficile », a commenté Nicole 
Romain, porte-parole de l'Agence européenne des droits fon-
damentaux (FRA), manifestant son désenchantement suite à la 
publication du dernier rapport élaboré par l'organisation. 
Selon ce rapport , 50 % des musulmans résidant dans 13 pays 
de l'Union européenne déclarent faire face à des discrimina-
tions tous les jours.  « Les musulmans sont touchés non seule-
ment à cause de leur foi, mais également en raison de la  cou-
leur de leur peau et de leur appartenance ethnique ou migra-

toire », peut-on  lire dans  ce rapport cité par  le quotidien Libé-
ration. Dans ce contexte, de nombreux musulmans interrogés 
ont précisé que leur récente arrestation était précisément le 
fait  d'un profilage racial illégal. Les femmes en hijab font face 
à des discriminations exacerbées dans le domaine de l'emploi 
et lors de la recherche d'un logement, comparativement aux 
hommes et aux femmes sans voile. D'après les évaluations de 
diverses organisations, la population musulmane constituerait 
le second plus grand groupe religieux au sein de l'Union euro-
péenne. La majorité des musulmans en Europe se trouve 
notamment en France et en Allemagne. À titre illustratif, 
d'après l'Insee, pour la période 2019-2020, 10 % des Français 
vivant en métropole et âgés de 18 à 59 ans s'identifient comme 
musulmans. B.B. 
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L
ors de la conférence annuel‐
le des relations extérieures, 
le président sahraoui et 

secrétaire général du Front Poli‐
sario, Brahim Ghali, a souligné 
avec force que la cause sahraouie 
conserve sa légitimité en tant 
que question de décolonisation, 
malgré les tentatives répétées de 
l'État marocain pour en effacer la 
portée au niveau international. 
S'appuyant sur le cadre juridique 
international, M. Ghali a rappelé 
que «les efforts de l’occupation 
marocaine et de ses alliés, visant 
à dénaturer le droit à l'autodé‐
termination du peuple sahraoui 
ou à contester la représentativité 

du Front Polisario, n'ont pas 
réussi à affaiblir la cause sah‐
raouie». Dans un contexte mar‐
qué par des bouleversements 
géopolitiques, Brahim Ghali a 
mis en garde contre «les déve‐
loppements alarmants de l’an‐
née 2024», évoquant des 
atteintes graves à la légalité 
internationale, susceptibles de 
remettre en cause les fonde‐
ments mêmes de l’ordre mon‐
dial. À l’aube de 2025, année 
marquant un demi‐siècle d’occu‐
pation militaire marocaine du 
Sahara occidental, le président 
sahraoui a dressé un tableau 
sombre des violations perpé‐
trées «cinquante ans de crimes 
contre l’humanité, de déplace‐

ments forcés, de tentatives de 
génocide et d’utilisation d’armes 
interdites, visant à éradiquer 
l’identité et l’existence du peuple 
sahraoui», a‐t‐il dénoncé. Bra‐
him Ghali a tenu à saluer les rela‐
tions «exemplaires» entre la 
République arabe sahraouie 
démocratique (RASD) et l’Algé‐
rie, soulignant l’importance de la 
présidence algérienne du 
Conseil de sécurité des Nations 
unies en ce mois de janvier. 

«L’Algérie demeure un pilier de 
justice et de stabilité, fidèle à ses 
engagements envers les causes 
sahraouie et palestinienne», a‐t‐
il déclaré, tout en louant ses 
efforts pour la réforme du 
Conseil de sécurité et la défense 
des droits des peuples africains. 
Dans un esprit de fraternité 
régionale, M. Ghali a également 
salué la solidité des liens entre 
les peuples sahraoui et maurita‐
nien, réitérant sa volonté de ren‐

forcer la coopération avec les 
pays voisins pour favoriser la 
paix et la stabilité dans une 
région minée par les tensions. 
Cette conférence annuelle, qui se 
déroule sur 3 jours, se veut une 
plateforme d'évaluation et de 
réflexion sur l’action diploma‐
tique sahraouie face aux défis à 
venir. Les travaux s’articuleront 
autour de plusieurs thématiques 
majeures : l’évolution du dossier 
sahraoui sur la scène internatio‐
nale, les soutiens croissants à la 
lutte sahraouie, mais aussi les 
stratagèmes marocains visant à 
délégitimer le Front Polisario. 
La dynamique diplomatique 
actuelle, portée par des positions 
de soutien solides, donne un 
souffle nouveau à la lutte sah‐
raouie. Face à la résilience du 
peuple sahraoui, les manœuvres 
marocaines peinent à éclipser 
une réalité qui continue de s’im‐
poser sur la scène internationa‐
le, celle d’une décolonisation 
inachevée. A. M.

TOUT EN  RÉAFFIRMANT LA LÉGITIMITÉ DE LA CAUSE SAHRAOUIE 

Brahim Ghali dresse un tableau sombre 
des violations perpétrées par le Maroc

ACTUALITÉ

Dans un contexte marqué par des bouleversements 
géopolitiques, Brahim Ghali a mis en garde contre «les 
développements alarmants de l’année 2024», 
évoquant des atteintes graves à la légalité 
internationale, susceptibles de remettre en cause les 
fondements mêmes de l’ordre mondial.

RELATIONS TROUBLES ENTRE MADRID ET RABAT 

Les liaisons dangereuses de María Tato 
Un nouveau chapitre des relations 
troubles entre Madrid et Rabat éclabous‐
se l’actualité. Au cœur de cette affaire, 
María Tato, une figure clé de la Fédéra‐
tion royale espagnole de football (RFEF) 
et représentante controversée de l’Es‐
pagne pour les investissements dans les 
territoires sahraouis occupés. Dans un 
contexte où le gouvernement de Pedro 
Sánchez multiplie les concessions envers 
le Maroc, le rôle de Tato cristallise ten‐
sions et soupçons, révélant les ramifica‐
tions d’une politique accusée de sacrifier 
les principes au profit d’intérêts peu 
clairs. Tout commence le 18 mars 2022. 
Pedro Sánchez, au mépris de la neutrali‐
té historique de l’Espagne sur la ques‐
tion du Sahara occidental, adresse une 
lettre au roi marocain Mohammed VI, lui 
apportant un soutien explicite sur le plan 
d’autonomie proposé par Rabat. Cette 
décision marque un tournant ; depuis, 
l’alignement de Madrid sur les positions 
marocaines semble de plus en plus pro‐
noncé. Cessions de 15 à 20 % du contrô‐

le de l’espace aérien sahraoui, ouverture 
des douanes des enclaves de Ceuta et 
Melilla sous conditions marocaines… 
autant de gestes qui alimentent la cri‐
tique, notamment dans les cercles diplo‐
matiques et au sein même du gouverne‐
ment espagnol. C’est dans ce contexte 
que María Tato, alors directrice des 
affaires féminines au sein de la RFEF, est 
nommée représentante de l’Espagne 
pour les investissements dans les terri‐
toires sahraouis occupés. Une nomina‐
tion qui, dès l’origine, suscite malaise et 
interrogations. Selon le journal El 
Español, cette figure influente du sport 
espagnol aurait profité de ses déplace‐
ments officiels au Maroc pour organiser 
des réunions d’affaires privées. En 
novembre dernier, à la suite d’une visite 
du comité exécutif de la Coupe du monde 
2030, Tato aurait prolongé son séjour à 
des fins personnelles, renforçant les cri‐
tiques sur ses liens étroits avec Rabat. 
Mais l’affaire Tato ne s’arrête pas là. Déjà 
en 2024, son nom avait été associé à un 

scandale de corruption présumée impli‐
quant l’Institut de la femme. Bien qu’elle 
ait nié toute implication, l’enquête 
demeure en cours. Par ailleurs, des 
sources proches de la RFEF rapportent 
que Tato figurait sur la «liste noire» du 
président Rafael Louzán, mais a finale‐
ment été maintenue à son poste, contrai‐
rement à d’autres membres du comité 
exécutif de la Coupe du monde, écartés 
malgré leur rôle clé dans la promotion de 
la candidature conjointe Maroc‐
Espagne‐Portugal. Ces relations troubles 
prennent une dimension géopolitique 
cruciale dans le contexte de la Coupe du 
monde 2030. Alors que l’Espagne plaide 
pour accueillir la finale au stade Santiago 
Bernabéu, le Maroc intensifie ses pres‐
sions pour qu’elle se joue au Grand Stade 
Hassan II de Casablanca. La double cas‐
quette de María Tato, entre la RFEF et ses 
connexions économiques avec le régime 
marocain, soulève des inquiétudes crois‐
santes quant à l’indépendance des déci‐
sions espagnoles dans cette compétition 

internationale. Pour certains observa‐
teurs, l’affaire Tato n’est qu’un symptô‐
me parmi d’autres d’une politique espa‐
gnole perçue comme de plus en plus sou‐
mise au «diktat du Makhzen». Les 
concessions successives de Pedro Sán‐
chez, justifiées au nom de la «realpolitik» 
et de la stabilité régionale, sont interpré‐
tées comme un abandon des principes 
démocratiques et des engagements his‐
toriques de Madrid, notamment sur la 
question sahraouie. 
Derrière l’éclat des anneaux diploma‐
tiques entre Rabat et Madrid se cache 
une réalité moins reluisante, une 
Espagne qui, à force de compromis, 
semble s’éloigner de ses propres intérêts 
stratégiques et de son rôle de défenseur 
du droit international. La controverse 
autour de María Tato n’en est qu’un révé‐
lateur parmi d’autres, mais elle met en 
lumière, avec une clarté dérangeante, les 
zones d’ombre d’une relation asymé‐
trique qui ne cesse de s’approfondir.  

A. M.

L’entité sioniste accusée de détruire des infrastructures de la FINUL 
et de l'armée libanaise 

La Force intérimaire des Nations unies 
au Liban (FINUL) a dénoncé, samedi 4 
janvier 2025, une nouvelle agression de 
la part des Forces de défense israé‐
liennes (FDI), accusées d’avoir détruit 
une infrastructure de la mission onu‐
sienne et une position de l’armée liba‐
naise dans le sud du Liban. Selon la 
FINUL, l’incident s’est produit tôt le 
matin, lorsque ses soldats ont observé 
un bulldozer israélien démolissant un 
baril bleu signalant la ligne de retrait 
entre le Liban et l'entité sioniste, situé à 
Labouneh. À proximité de ce point, une 
tour d’observation des forces armées 
libanaises a également été détruite, une 
position qui se trouvait à côté d’un site 
de la FINUL. Dans son communiqué, la 
mission onusienne a qualifié la destruc‐
tion de ces infrastructures de «violation 
flagrante» de la résolution 1701 du 
Conseil de sécurité de l'ONU, qui régit la 
cessation des hostilités entre le Liban et 
l'entité sioniste, et de «violation du droit 
international». La FINUL a fermement 

condamné cet acte, en soulignant qu’il 
s’agissait d’une action délibérée, menant 
à la destruction de biens humanitaires et 
militaires clairement identifiables. 
L'ONU a également lancé un appel 
urgent à tous les acteurs du conflit pour 
éviter toute nouvelle destruction de 
biens civils et d’infrastructures essen‐
tielles, qui pourrait compromettre la fra‐
gile stabilité et le processus de paix. Le 
même jour, Mirjana Spoljaric, présiden‐
te du Comité international de la Croix‐
Rouge (CICR), a réaffirmé la nécessité 
d’un cessez‐le‐feu permanent lors d’une 
visite au Liban. «Les civils ne peuvent se 
permettre de voir un retard dans le ces‐
sez‐le‐feu, car cela les plongerait dans 
une escalade de violences qui entraîne‐
rait encore plus de pertes humaines et 
de destructions matérielles», a‐t‐elle 
déclaré. Spoljaric a insisté sur le fait que 
le maintien du cessez‐le‐feu était pri‐
mordial non seulement pour permettre 
aux familles de retourner chez elles et de 
commencer à reconstruire leurs vies, 

mais aussi pour garantir que l’aide 
humanitaire atteigne les populations les 
plus vulnérables, qui sont confrontées à 
des conditions de vie extrêmement pré‐
caires. Dans ce contexte, la présidente 
du CICR a mis en lumière l’ampleur des 
destructions subies par le Liban et les 
besoins humanitaires colossaux qui en 
découlent. «L’intensité de la destruction 
et les besoins humanitaires qui en résul‐
tent auraient pu être considérablement 
atténués si toutes les parties en conflit 
avaient pleinement respecté les prin‐
cipes fondamentaux du droit internatio‐
nal humanitaire», a ajouté Mirjana Spol‐
jaric. Ces propos soulignent les défis 
énormes auxquels le pays est confronté 
pour reconstruire ses infrastructures et 
répondre aux besoins immédiats de la 
population, alors même que le Liban 
reste pris dans l’engrenage de violences 
à répétition. L’accord de cessez‐le‐feu, 
signé le 27 novembre 2024, visait à 
mettre fin à près de 14 mois de combats 
meurtriers entre l'armée d'occupation 

sioniste et le Hezbollah, avec des réper‐
cussions dramatiques pour la popula‐
tion civile libanaise. Selon les termes de 
cet accord, l'entité sioniste devait retirer 
ses forces du sud du Liban sous 60 jours, 
tandis que l’armée libanaise devait 
déployer ses troupes le long de la fron‐
tière pour assurer la sécurité et interdi‐
re toute présence d’armes ou de mili‐
tants dans la zone. Malgré cet accord, les 
frappes sionistes sur le territoire liba‐
nais se sont poursuivies, bien que dans 
une intensité nettement réduite par rap‐
port à la période précédant le cessez‐le‐
feu. Ces attaques sporadiques ont 
cependant continué à faire des victimes, 
affectant principalement des civils et 
compliquant davantage le processus de 
stabilisation du pays. Les autorités liba‐
naises et la communauté internationale 
redoutent que la persistance de ces vio‐
lences ne mette en péril la fragile paix et 
n’aggrave encore les conditions de vie 
des Libanais. 

A.M.  
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BATIMEX: la 4ᵉ édition prévue 
du 15 au 18 janvier 

La 4e édition du Salon international du 
bâtiment et de l’aménagement (BATI‐
MEX) est prévue du 15 au 18 janvier à 
Annaba. 
BATIMEX est un salon international 
dédié au secteur du bâtiment et de 
l’aménagement en Algérie. Cet événe‐
ment d’envergure réunit chaque année 
un grand nombre de professionnels et 
d’entreprises du secteur, en attendant 
plus de 170 exposants cette année, ainsi 
que plus de 10 000 visiteurs. MEX 
représente une véritable plateforme 

d’échanges entre les professionnels du 
secteur. 
Son objectif principal est de promouvoir 
la croissance économique de l’industrie 
en mettant en avant les avancées, la 
vitalité des entreprises, les innovations 
et les offres de produits les plus 
récentes. Pour cela, BATIMEX propose 
une plateforme d’échange, de réflexion 
et de débat comprenant des conférences 
et des ateliers animés par des experts 
du secteur. De plus, des rencontres B2B 
seront organisées pour encourager l’ex‐
portation des produits algériens vers le 
marché africain. Désormais un événe‐
ment annuel, le BATIMEX repose solide‐
ment sur le soutien de nos partenaires 
institutionnels et des représentants des 
organisations affiliées au secteur. 
Le salon se démarque également par 
des rencontres B2B ciblées avec des 
ambassadeurs et des délégations étran‐
gères mettant l’accent sur l’exportation 
vers le marché africain. Ces rencontres 
offrent des opportunités stratégiques 
pour établir des partenariats commer‐
ciaux, explorer de nouveaux marchés et 
stimuler la croissance à l’échelle inter‐
nationale. 

CONFIDENTIEL
Réunion du conseil scientifique 

de l’EPST CDER 

Le Conseil Scientifique de 
l’EPST Centre de Dévelop‐
pement des Energies 
Renouvelables (CDER), 
s’est réuni en session ordi‐
naire le 03 janvier 2025 
au niveau de l'Unité de 
Développement des Equi‐
pements Solaire 
Udes/epst Cder, sous la 
présidence du Dr Touafek 
Khaled, président du 
Conseil Scientifique en 
présence des membres du 
conseil. 
Les membres du conseil 
scientifique ont traité les 
points suivants : Évalua‐
tion des projets de 
recherche du programme 
2022‐2024. Validation des 

projets et équipes de 
recherche du programme 
2025‐2027. 
Le CDER annonce égale‐
ment que le processus 
d'évaluation des triples 
projets de recherche 
interne 2022‐2024 pour le 
Centre pour le Développe‐
ment des Énergies Renou‐
velables, qui s'est achevé 
le 31 décembre, a com‐
mencé le 02 janvier 2025. 
"Dans le cadre de l’exper‐
tise et de l’évaluation des 
projets de recherche clô‐
turés  fin 2024, un exposé 
a été organisé par Harmim 
Arezki, chef du projet inti‐
tulé « Développement 
d’un cuiseur solaire hybri‐

de PV‐T à intégrer au mur 
du bâtiment en milieu 
saharien », en présence du 
professeur Bourouis Mah‐
moud délégué par le 
conseil scientifique du 
CDER", indique le CDER en 
ajoutant " Il a été question 
de la présentation du 
bilan d’activité triennal 
2022‐2024 en termes de 
travaux de recherche 
effectués, de résultats 
obtenus et de leurs valori‐
sations ainsi que des diffi‐
cultés rencontrées. Une 
démonstration a été égale‐
ment effectuée moyen‐
nant le prototype dévelop‐
pé dans le cadre de ce pro‐
jet". 

Prix à la consommation: 
une baisse de 6% enregistrée 

en novembre à Alger 
L’indice brut des prix à la consommation 
de la ville d'Alger enregistre une baisse 
de 0,6 % en novembre 2024 par rapport 
au mois précédent. Il est à rappeler que 
le même mois de l’année précédente 
s’est caractérisé par une hausse de 0,5% 
(en novembre 2023 par rapport à 
octobre 2023), selon l'ONS. 
Cette tendance (‐0,6%), résulte particu‐
lièrement de la baisse des prix des biens 
alimentaires qui affichent une variation 
de ‐2,7%. Les deux catégories de pro‐
duits des biens alimentaires sont 
concernées par cette baisse. En effet, les 
prix des produits agricoles frais régres‐
sent de 3,8%, dont les plus concernés 
sont essentiellement, les légumes (‐
16,2%), les fruits (‐8,9%) et, à un degré 
moindre, la pomme de terre et la viande 
de poulet, respectivement (‐3,7% et ‐
1,3%) et ceux des produits alimentaires 
industriels de ‐1,3%, dus essentielle‐
ment, au recul du prix du café qui atteint 
un taux remarquable de ‐16,3%. 
En revanche, les prix des produits 
manufacturés marquent une hausse de 
1,8 % et une relative stabilité (+0,1%) 
pour les services. Corrigé des variations 
saisonnières, l’indice des prix à la 
consommation enregistre, pour ce mois 

de novembre 2024, une hausse de 0,1 % 
par rapport au mois précédent. Au mois 
de novembre 2024 et par rapport au 
même mois de l’année 2023, la variation 
des prix à la consommation est de 
+3,1%. Le rythme d’inflation annuel 
(décembre 2023 à novembre 2024 / 
décembre 2022 à novembre 2023) est 
de +4,4 %. Les prix des biens alimen‐
taires inscrivent une baisse de 2,7% en 
novembre 2024, un recul de prix plus 
important que celui observé au mois 
précédent (‐0,1%). Ce résultat (‐2,7%), 
concerne les deux catégories de pro‐
duits des biens alimentaires. Les pro‐
duits agricoles frais affichent une baisse 
de 3,8%, due au recul des prix d’un cer‐
tain nombre de produits, notamment, 
les légumes et les fruits respectivement 
(‐16,2% et ‐8,9%) ainsi que de la 
pomme de terre (‐3,7%) et de la viande 
de poulet (‐1,3%). En revanche, les prix 
de quelques produits ont augmenté, 
dont les poissons (+6,9%) et, à un degré 
moindre, les œufs (+0,4%). 
Également, les prix des produits alimen‐
taires industriels se caractérisent par 
une baisse de 1,3%, expliquée essentiel‐
lement par la chute du prix du café qui 
se situe à un taux de ‐16,3%. 

PROGRAMME DES 16ES DE FINALE 

Les aéroports les plus ponctuels 
au monde 

Cirium, fournisseur d’analyses aéronau‐
tiques, a annoncé les aéroports interna‐
tionaux les plus ponctuels dans son 
enquête 2024 On‐Time Performance 
Review. 
Les aéroports sont classés selon la ponc‐
tualité des vols au départ : est considéré 
ponctuel un vol qui décolle 14,59 
minutes maximum après l’heure de 
départ programmée. 
L’aéroport international Riyad‐King 
Khaled, porte d’entrée de la capitale 
saoudienne, arrive en tête dans la caté‐
gorie « aéroport mondial » le plus ponc‐
tuel en 2024, avec un taux impression‐
nant de 86,65 % de vols partant à l’heu‐
re. La plate‐forme saoudienne se dis‐

tingue également en remportant la vic‐
toire dans la catégorie «Grand aéroport 
» devant les meilleurs concurrents du 
monde entier. Les aéroports Lima‐Jorge 
Chavez, Mexico‐Benito Juarez, Salt Lake 
City et Santiago‐Arturo Merino Benitez 
complètent le TOP 5 des grands aéro‐
ports internationaux les plus ponctuels. 
Le titre dans la catégorie « Aéroport 
moyen » le plus ponctuel a été décerné à 
l’aéroport international de Tocumen, au 
Panama, où est basée la compagnie 
aérienne latino‐américaine Copa Air‐
lines, tandis que l’aéroport international 
Jose Joaquin de Olmedo de Guayaquil, en 
Équateur, remporte le titre dans la caté‐
gorie « Aéroport de petite taille ». 

Le tabagisme réduit l’espérance de vie de 10 à 15 ans 
Une étude récente de l'University Colle‐
ge London (UCL) met en lumière l'im‐
pact dévastateur du tabagisme sur l'es‐
pérance de vie humaine. L'étude révèle 
que chaque cigarette fumée réduit l'es‐
pérance de vie d'une personne de 20 
minutes en moyenne, un chiffre nette‐
ment plus élevé que les estimations pré‐
cédentes de 11 minutes par cigarette. 
L'étude britannique a révélé des diffé‐

rences notables entre les sexes. Pour les 
femmes, la réduction moyenne d’espé‐
rance de vie est de 22 minutes par ciga‐
rette, contre 17 minutes pour les 
hommes. Chaque paquet de 20 ciga‐
rettes fumées représente l’équivalent de 
7 heures de vie perdues. 
Selon l'analyse, si un fumeur consom‐
mant 10 cigarettes par jour arrête de 
fumer le 1er janvier, il pourrait gagner 

une journée de vie en l’espace de 8 jours, 
le 8 janvier. Le fumeur pourrait augmen‐
ter son espérance de vie d'une semaine 
s'il arrêtait de fumer jusqu'au 5 février 
et d'un mois entier s'il arrêtait de fumer 
jusqu'au 5 août. À la fin de l'année, il 
pourrait avoir évité de perdre 50 jours 
de vie, selon l'évaluation. « Les gens 
savent généralement que le tabagisme 
est nocif, mais ils ont tendance à sous‐

estimer l'ampleur de ce phénomène », a 
déclaré le Dr Sarah Jackson, chercheuse 
responsable du groupe de recherche sur 
l'alcool et le tabac de l'UCL, « en moyen‐
ne, un fumeur perd 10 ans d’espérance 
de vie par rapport à un non‐fumeur». 
Les auteurs rappellent également que le 
tabagisme réduit considérablement l’es‐
pérance de vie en bonne santé, précisant 
que « le tabagisme favorise l'apparition SUPERCOUPE D'ALGÉRIE 2024  (U21) 
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L
e président de l'Autorité 
de régulation des hydro�
carbures (ARH), Rachid 

Nedil, a indiqué que le projet 
du décret exécutif régissant 
les activités de stockage et de 
distribution des produits 
pétroliers, récemment exami�
né par le Gouvernement, 
contribuera à renforcer la 
concurrence et la transparen�
ce dans ce secteur vital. 
Dans une déclaration à l'APS, 
M. Nedil a précisé que le nou�
veau texte réglementaire vise 
à "encourager la concurrence 
et à renforcer le caractère 
professionnel de ce secteur 
important, ainsi qu'à pro�
mouvoir le professionnalisme 
des acteurs dans ce domai�
ne". Il inclut également "un 
plan d'action visant à garantir 
la transparence et l'équité 
entre les distributeurs de 
produits pétroliers". Le sec�
teur compte 12 distributeurs 
en plus de la Société nationa�
le de commercialisation et de 
distribution des produits 
pétroliers, Naftal. Le texte 
réglementaire organise éga�
lement les stations de distri�
bution en fonction des 
besoins de chaque région, 
selon des conditions et des 
critères spécifiques, a ajouté 
le responsable qui a mis en 
avant, lors des visites de tra�
vail effectuées à l'étranger, le 
rôle de l'ARH dans l'accompa�
gnement des investisseurs 
locaux et étrangers, à travers 
la promotion du climat d'in�
vestissement en Algérie. 
Il a dans ce sens relevé que 
plusieurs grandes entre�
prises énergétiques mon�
diales, telles qu'ExxonMobil 
et Chevron (États�Unis), ainsi 
que Sinopac (Chine), ont 
manifesté un intérêt pour 
investir en Algérie et sont en 
pourparlers "très avancés" 
avec Sonatrach. S'agissant de 
l'élection de l'ARH en tant 
que vice�présidente de l'As�
sociation des régulateurs 
d'énergie méditerranéens 

(MEDREG), M. Nedil a souli�
gné que cet accomplissement 
est le fruit d'efforts soutenus 
pour mettre en avant les 
capacités de l'Algérie, ses 
grandes instances ainsi que 
son climat d'investissement. 
Cette élection a eu lieu lors de 
la 38e assemblée générale de 
l'Association des régulateurs 
d'énergie méditerranéens, 
tenue à Bruxelles le 4 
décembre dernier, marquée 
par le renouvellement de la 
composition du comité exé�
cutif, y compris l'élection du 
président et des vice�prési�
dents pour un mandat de 
deux ans (2024�2026). Le 
responsable a affirmé qu'avec 
cette victoire, "l'Algérie, en 
tant que membre fondateur 
de l'association, a renforcé 
son rôle stratégique dans le 
domaine de la régulation 
énergétique en obtenant un 
poste clé au sein du groupe". 
Il a considéré cette élection 
comme une "preuve de la 
reconnaissance croissante de 

l'expertise algérienne dans le 
secteur de l'énergie dans la 
région méditerranéenne". 
 D'autre part, M. Nedil a révé�
lé que la consommation 
nationale des produits pétro�
liers a atteint 17,7 millions de 
tonnes, entre janvier et fin 
novembre 2024, en hausse de 
5,4% par rapport aux 16,8 
millions de tonnes consom�
mées durant la même période 
en 2023. Cette augmentation 
est attribuée à "la dynamique 
économique du pays", a�t�il 
soutenu, prévoyant une 
"poursuite de la croissance de 
la consommation dans les 
années à venir". Dans les 
détails, le président de l'AHR 
a expliqué que la consomma�
tion de gasoil (diesel) a 
atteint 10,10 millions de 
tonnes durant la même pério�
de, enregistrant une augmen�
tation de 6,4% par rapport 
aux 9,5 millions de tonnes 
enregistrées en 2023. Quant à 
la consommation de gaz de 
pétrole liquéfié carburant 

(GPLc), elle a augmenté de 
4,3%, dépassant 1,66 million 
de tonnes contre 1,59 million 
de tonnes à fin novembre 
2023. Idem pour la consom�
mation de l'essence qui a 
enregistré une hausse de 
5,6%, atteignant 3,26 mil�
lions de tonnes par rapport à 
3,08 millions de tonnes l'an�
née dernière. La consomma�
tion du kérosène a atteint 
610 000 tonnes, contre 580 
000 tonnes en 2023, enregis�
trant une augmentation de 
6,8%, alors que la consomma�
tion du carburant maritime 
s'est élevée à 330 000 tonnes, 
marquant une hausse de 8% 
par rapport aux 300 000 
tonnes de l'année précédente. 
Le président de l'AHR a appe�
lé à rationaliser la consom�
mation de carburant, afin 
d'économiser les ressources 
pétrolières et gazières du 
pays et de les orienter vers 
les marchés extérieurs, ce qui 
profitera à l'économie natio�
nale. 

HYDROCARBURES 

Croissance de plus de 5% 
de la consommation nationale 

des produits pétroliers en 2024
Nedil a révélé que la consommation nationale des produits pétroliers a atteint 17,7 millions 
de tonnes, entre janvier et fin novembre 2024, en hausse de 5,4% par rapport aux 16,8 
millions de tonnes consommées durant la même période en 2023.

ACTUALITE
Bouira : des milliers 
de foyers raccordés 

aux réseaux 
énergétiques en 2024 
 
Un total de 5.687 foyers ont été raccor�
dés au réseau d'électricité et de gaz 
dans le cadre d'une série de projets réa�
lisés durant l'année 2024 dans plu�
sieurs communes de la wilaya de Boui�
ra, indique dimanche un bilan de la 
direction locale de l'Énergie et des 
Mines (DEM). "160 projets ont été réali�
sés pour le raccordement d'un total de 
5.687 foyers aux réseaux énergétiques 
au niveau de plusieurs communes de la 
wilaya de Bouira durant l'année écou�
lée (2024)", a�t�on précisé dans le 
même document. Concernant le raccor�
dement à l'électricité, 117 projets, 
ayant permis la mise en place d'un 
réseau de plus de 267 kilomètres ainsi 
que 62 transformateurs, ont été réalisés 
afin de faire bénéficier plus de 3.500 
foyers de cette énergie, a�t�on ajouté. Et 
de poursuivre que 43 autres projets ont 
été concrétisés pour le raccordement 
de 2.183 foyers au réseau gazier. 
Durant la même période, des opéra�
tions d'extension pour le raccordement 
de plusieurs dizaines de foyers aux 
réseaux d'électricité et de gaz ont été 
réalisées, a�t�on relevé de même source. 

 
La DASS de Mascara 

encourage 
les femmes rurales 

à lancer 
des micro-projets 

Une campagne de sensibilisation a été 
lancée, dimanche à Mascara, visant à 
encourager les femmes vivant dans les 
zones rurales à créer des micro�projets, 
selon la direction de l'Action sociale et 
de la Solidarité (DASS), initiatrice de 
cette action. Le programme de la pre�
mière étape de cette campagne, organi�
sée en coordination avec les dispositifs 
de l'Agence de wilaya de gestion du 
microcrédit (ANGEM) et l'Agence de 
l'autoentrepreneur, ainsi que les cel�
lules de solidarité de proximité, a inclus 
des rencontres de sensibilisation à l'in�
tention des femmes résidant dans le vil�
lage "Nouari Hamou", dans la commune 
de Mascara.  Des explications ont été 
fournies sur la manière dont elles peu�
vent bénéficier des avantages de ces 
deux dispositifs pour les encourager à 
créer des microprojets, selon Belkacem 
Nadji, directeur de la DASS. Cette cam�
pagne, qui dure un mois, prévoit des 
sorties dans les zones rurales éloignées, 
durant lesquelles les femmes rurales 
seront informées des différentes 
démarches mises en place par l'État 
pour soutenir et encourager la création 
de petites entreprises économiques. 
Elles seront également orientées vers le 
choix de projets adaptés et réalisables, 
comme ceux liés aux métiers artisanaux 
ruraux et à l'élevage.  

La ville de Jijel se dote 
de nouvelles structures 

de santé 
Plusieurs structures sanitaires en cours 
de réalisation au chef�lieu de la wilaya 
de Jijel dans le cadre de l'investisse�
ment privé seront réceptionnées au 
cours du premier semestre de l'année 
en cours, apprend�on dimanche des 
services de la wilaya. 
 Il s'agit de sept projets d'investisse�
ment privé en voie de réalisation au 
troisième kilomètre à l'entrée est de la 
commune, dont une clinique médico�
chirurgicale et une autre de gynécologie 
obstétrique aux taux de réalisation res�

pectifs de 87% et 82% et deux labora�
toires des analyses médicales et biolo�
giques à 77% et 100% réalisés, a préci�
sé la même source. Figurent également 
parmi ces projets un centre de radiolo�
gie (67% de réalisation), un centre sani�
taire chirurgical (40%) et un centre 
d'implant dentaire (réalisé à 50%), a 
ajouté la même source. Ces projets à 
l'initiative d'investisseurs privés contri�
bueront à offrir des prestations sani�
taires supplémentaires à la population 
de la wilaya, a assuré la même source. 

La wilaya de Timimoun délivre 
la 1re nouvelle carte d'agriculteur 
La première nouvelle carte numé-
rique d'agriculteur a été délivrée ce 
dimanche dans la wilaya de Timi-
moun, dans le cadre de la moderni-
sation des transactions du secteur 
de l'agriculture, ont rapporté les 
services de la chambre d'agriculture 
(CA) de la wilaya. 
Cette opération permettra de rédui-
re le déplacement des agriculteurs, 
éleveurs et investisseurs vers la 
wilaya d'Adrar, et permettra ainsi 
d'obtenir ce document au niveau 
local et dans des délais courts, a 
expliqué le secrétaire général (SG) 
de la chambre, Karimi Yacine. Des 

préparatifs sont également en cours, 
en coordination avec la chambre 
nationale d'agriculture, pour lancer 
le paiement d'abonnements en 
ligne, afin de faciliter cette procédu-
re pour les acteurs concernés dans 
cette nouvelle wilaya, a ajouté M. 
Karimi. 
Cette mesure s'inscrit dans le cadre 
des efforts visant à rapprocher l'ad-
ministration du citoyen, à moderni-
ser le service public, et également à 
assurer l'accompagnement des agri-
culteurs et investisseurs dans cette 
région qui est en passe de devenir 
l'un des pôles agricoles du sud pays. 

MODERNISATION DE LA CAPITALE 

Installation de deux commissions 
chargées de suivre 

la concrétisation des projets

S
elon un communiqué 
des services de la 
wilaya. Les plans jaune 

et bleu s'inscrivent dans le 
cadre de "la vision straté-
gique de développement et 
de modernisation de la capi-
tale, présentée par M. Rabehi 
devant le président de la 
République, M. Abdelmadjid 
Tebboune", rappelle la même 
source. L'installation de ces 
deux commissions chargées 
de suivre la concrétisation 
des projets du plan jaune 
pour le transport et la mobili-
té dans la capitale et du plan 
bleu pour la modernisation 
de la façade maritime de Aïn 
Benian à Tamentfoust "inter-
vient conformément aux 
conclusions des rencontres et 
des séances de travail consa-
crées aux projets de cette 
vision stratégique". 
La cérémonie d'installation 
s'est déroulée en présence 
des Secrétaires généraux des 
ministères des Transports et 
des Travaux publics et des 
Infrastructures de base, des 
Directeurs généraux des éta-

blissements publics relevant 
des deux secteurs, des 
membres de l'organe exécutif 
et des cadres de la wilaya, 
selon le communiqué, qui fait 
état de "la tenue de réunions 
périodiques et de l'organisa-
tion de sorties sur le terrain 
pour suivre l'avancement des 
projets". Il est à rappeler que 
« la vision stratégique de 
développement et de moder-
nisation de la capitale » a été 
présenté en décembre der-
nier au Palais de la Culture 
Moufdi-Zakaria, en présence 
du président de la Répu-
blique Abdelmadjid Tebbou-
ne. Le président avait insisté 
à cette occasion sur la néces-
sité de préserver la Casbah. 
 La Casbah représente "l'âme 
et le socle de la capitale du 
pays" et "ses monuments 
appartiennent à tous les Algé-
riens", a affirmé le président 
de la République, rappelant 
que « Au fil du temps, les 
bâtisses de la Casbah se sont 
détériorées et aucune solu-
tion n'a été trouvée depuis les 
années 1970". Le chef de 

l’Etat a estimé que  la solution 
réside dans l'intervention de 
l'Etat pour l'acquisition des 
bâtisses appartenant à des 
particuliers dans ce quartier 
antique et leur incorporation 
dans le Domaine national afin 
de les restaurer et de les 
réaménager pour accueillir 
des activités culturelles, artis-
tiques, touristiques et artisa-
nales. Le président de la 
République avait aussi appelé 
à réhabiliter Riadh El-Feth 
pour lui permettre d'offrir 
des services à la hauteur des 
attentes des familles qui s'y 
rendent régulièrement. 
Il a également insisté sur la 
nécessité d'achever les tra-
vaux d'aménagement de 
Oued El-Harrach et d'inclure 
la commune de Oued Koriche 
dans la stratégie de dévelop-
pement et de modernisation 
de la capitale. 
S'agissant du projet de réali-
sation d'un aquarium à Alger, 
le président de la République 
a donné des instructions pour 
que ce soit "le plus grand 
dans la région méditerra-

néenne", en accordant une 
attention particulière à son 
exploitation à des fins touris-
tiques, notamment à travers 
l'organisation d'excursions 
pour les enfants et les élèves. 
Il a enjoint aux responsables 
du projet de lancer l'appel 
d'offres "dans les plus brefs 
délais". 
Signalons enfin que la straté-
gie comprend un plan blanc 
pour l'aménagement urbain 
et la réhabilitation des 
bâtisses, un plan jaune pour 
le transport et la mobilité 
dans la capitale, un plan vert 
visant à restaurer les équi-
libres écologiques et à amé-
liorer l'environnement dans 
la capitale et un plan bleu 
pour reconnecter la ville d'Al-
ger à la mer. Ces plans pré-
voient plusieurs projets, dont 
certains sont en cours de réa-
lisation, tandis que d'autres 
seront concrétisés à court et 
moyen termes, outre l'amé-
nagement de la façade mariti-
me et d'autres projets liés à 
plusieurs secteurs.  

R. N 

Les démarches visant la réalisation sur le terrain de « la vision stratégique de développement et de 
modernisation de la capitale » se succèdent. Le wali d’Alger, Mohamed Abdenour Rabehi, a présidé, 
hier, la cérémonie d'installation de deux commissions chargées de suivre la concrétisation des 
projets des plans jaune et bleu.
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Inès B. 
 

L
a croissance relevée au 
troisième trimestre 2024, 
et par rapport à la même 

période de l’année précéden‐
te s’élève à +0,4%. 
Par secteur d’activité, l'ONS 
précise que les principales 
caractéristiques de l’évolu‐
tion des prix à la production 
industrielle du secteur public 
national, au troisième tri‐
mestre 2024 et par rapport 
au trimestre précédent, indi‐
quent une croissance sensible 
caractérisant le secteur de 
l’Energie au troisième tri‐
mestre 2024 par rapport au 
trimestre précédent. Ce der‐
nier a connu une variation 
négative de 2,0%. La crois‐
sance relevée durant ce tri‐
mestre se situe à un taux de 
+3,7% 
Après une tendance baissière 
des prix à la production 
industrielle enregistrée par le 
secteur des Mines et Car‐
rières, au trimestre précé‐
dent avec un taux de ‐3,3%, 
un rebondissement à la haus‐
se définit le troisième tri‐
mestre avec un taux remar‐
quable de +7,2%. Ce résultat 
s’explique particulièrement 
par la hausse des prix obser‐
vée par l’extraction de sel (+ 
5,9%) ainsi que de l’extrac‐
tion du minerai de phosphate 
(+8,6%). En revanche, l’extra‐
ction du minerai des matières 

minérales inscrit une baisse 
de 2,6% durant ce troisième 
trimestre 2024, et ce, contre 
une hausse de 8,0% relevée 
au trimestre précédent. 
Par ailleurs, une nette décélé‐
ration du rythme de hausse 
caractérise le secteur des 
ISMMEE, en passant d’un taux 
de croissance de +2,6 au 
2ème trimestre 2024 à +1,3% 
au 3ème trimestre 2024. Ce 
résultat émane principale‐
ment des hausses relevées au 
niveau de certaines branches 
du secteur, à savoir : la sidé‐
rurgie, transformation de 
fonte et acier (+5,0%), la pro‐
duction et transformation des 

métaux non ferreux (+13,4%) 
et la fabrication des biens de 
consommation électriques 
(+3,6%). Par ailleurs, les prix 
à la production au niveau de 
la fabrication des biens inter‐
médiaires métalliques, méca‐
niques et électriques reculent 
de (‐4,1%) et la mécanique de 
précision pour équipements 
de (‐29,4 %). 
Après une hausse de 2,6% 
relevée au trimestre écoulé, 
les prix à la production dans 
le secteur des Matériaux de 
Construction inscrivent une 
baisse de 1,6% au cours du 3 
ème trimestre 2024. Cette 
tendance s’explique principa‐

lement par le recul des prix 
relevés au niveau de la fabri‐
cation des produits en ciment 
et matériaux de construction 
divers avec un taux de ‐7,9%. 
Par contre, la tendance bais‐
sière affichée au 2ème tri‐
mestre 2024, se poursuit au 
3ème trimestre 2024 au 
niveau du secteur des Indus‐
tries Agro‐Alimentaires, avec 
un taux de croissance qui 
passe de ‐2,0% à ‐1,3%. 
Cette tendance concerne l’en‐
semble des branches d’activi‐
tés du secteur, soit respecti‐
vement, ‐0,7% pour le travail 
de grain, ‐0,5% pour l’indus‐
trie du lait et ‐2,8% pour les 
produits alimentaires pour 
animaux. 
Après une stagnation obser‐
vée au trimestre précédent, 
les prix à la production au 
niveau du secteur du Bois, 
Liège et Papier enregistrent 
une baisse de 1,8% au 3ème 
trimestre 2024, due particu‐
lièrement au repli des prix de 
la branche de la fabrication et 
de la transformation de 
papier, soit ‐4,3%. Contre une 
croissance de 2,3% relevée 
au trimestre précédent, les 
prix des Industries Diverses 
reculent d’un taux de ‐2,5% 
au 3ème trimestre 2024. 
Le reste des secteurs d’activi‐
tés se caractérise par des 
stagnations durant le troisiè‐
me trimestre 2024. 

I. B. 

PRIX À LA PRODUCTION INDUSTRIELLE HORS HYDROCARBURES 

Une croissance de 0,5% 
au 3ème trimestre 2024

Les prix à la production industrielle hors hydrocarbures, du secteur public national enregistrent une 
croissance de +0,5% au troisième trimestre 2024 par rapport au trimestre précédent, qui s’est 
caractérisé par une croissance de moindre ampleur, soit + 0,1%.

COMMERCE 

Saisie 
de près 

de 2 millions 
de tonnes 

de marchandises 
en 2024 

 
Les services de contrôle du ministère du 
Commerce intérieur et de la Régulation 
du marché national ont saisi près de 2 
millions de tonnes de marchandises en 

2024, a indiqué, samedi, un bilan du 
ministère. 

Selon le bilan, le nombre des opérations 
d'intervention réalisées dans le cadre 

des activités du contrôle économique et 
de répression de la fraude s'élève à 

2.458.517. Ces interventions ont donné 
lieu à 210.188 constats de contraven‐
tions et à l'établissement de 201.191 
procès‐verbaux officiels de poursuite 
judiciaire, ainsi qu'à la saisie de 1,94 
millions de tonnes de marchandises 

d'une valeur de plus de 3,5 milliards de 
DA. 

Les opérations effectuées par les mêmes 
services ont permis également de pro‐

poser la fermeture de 12.879 locaux 
commerciaux et de découvrir un chiffre 
d'affaires dissimulé de 52,90 milliards 

de DA, ajoute la même source. 
Concernant les opérations menées au 
niveau des frontières, le bilan fait état 
de 61.399 cargaisons fouillées par les 
agents de contrôle, ayant donné lieu à 

l'interdiction d'accès de 972 cargaisons 
(27,42 millions de tonnes) pour une 
valeur de 40,83 milliards de dinars. 

Quant au contrôle de la qualité, les ser‐
vices compétents ont effectué 14.621 

prélèvements pour analyses, a‐t‐on sou‐
ligné. Dans le cadre de la lutte contre la 
spéculation illicite, un total de 159.421 
interventions ont été menées en 2024, 
ayant permis d'enregistrer 38 infrac‐

tions et d'établir 38 procès‐verbaux offi‐
ciels de poursuite judiciaire avec la sai‐

sie de 169 tonnes de marchandises pour 
une valeur de 36,33 millions de DA. 

Energie : Arkab reçoit le nouvel ambassadeur du Japon en Algérie 
Le Ministre d’Etat, Ministre de l’Energie, 
des Mines et des Energies Renouve‐
lables, Mohamed Arkab, a reçu hier, au 
siège de son département ministériel, le 
nouvel Ambassadeur du Japon en Algé‐
rie, Suzuki Kotaro, en présence du secré‐
taire d’Etat chargé des mines et des 
énergies renouvelables, ainsi que de 
nombreux responsables du ministère, a 
indiqué le ministère algérien de l’Ener‐
gie, des Mines dans un communiqué. 
Au cours de cette rencontre, les deux 
parties ont examiné les moyens de ren‐

forcer les relations de coopération et de 
partenariat entre l’Algérie et le Japon 
dans les secteurs de l’énergie, des mines 
et des énergies renouvelables, souli‐
gnant la profondeur de ces relations his‐
toriques distinguées, a précisé le minis‐
tère. 
Les discussions ont, en outre, porté sur 
l’exploration de nouveaux horizons de 
coopération dans de multiples 
domaines, notamment les hydrocar‐
bures, en particulier les activités d’ex‐
ploration et de développement de gise‐

ments, ainsi que les énergies nouvelles 
et renouvelables telles que l’énergie 
solaire, le développement de l’hydrogè‐
ne et le stockage d’énergie, a‐t‐il ajouté. 
"La réunion a également accordé une 
attention particulière à la coopération 
dans le domaine minier, où ont été évo‐
quées les opportunités d’exploration 
des métaux rares et des terres rares, 
outre les projets miniers structurés que 
l’Algérie s’emploie à développer pour 
renforcer son économie nationale", 
ajoute le communiqué. 

De son côté, l’Ambassadeur du Japon a 
exprimé l’intérêt des entreprises japo‐
naises à investir en Algérie, saluant le 
bon climat d’investissement et les belles 
opportunités offertes par le marché 
algérien, notamment dans les domaines 
des hydrocarbures, des mines et des 
énergies renouvelables. Il a également 
souligné la volonté de son pays de ren‐
forcer la coopération dans les domaines 
d’intérêt commun afin de servir les inté‐
rêts mutuels des deux pays, selon le 
communiqué.   

SELSELONON LELE    PRÉSIDENTPRÉSIDENT DEDE LALA COSOBCOSOB 

La valeur du marché boursier s'élève à 518 milliards de dinars 
Le président de la COSOB a indiqué 
que la valeur du marché boursier 
s'élève à 518 milliards de dinars, réa-
lisant une augmentation de 700% 
par rapport à 2023, tandis que le 
volume des échanges a dépassé 2,7 
milliards de dinars à fin 2024, une 
augmentation estimée à 500% par 
rapport à la même période l'année 
dernière. 
Le président de la Commission de 
régulation et de suivi des opérations 
boursières (COSOB), Youcef Bouze-
nada, a annoncé, hier, que l'introduc-
tion en bourse de l'opérateur de télé-
phonie mobile Djezzy est prévue au 
cours du premier semestre 2025. 
"L'introduction de Djezzy en bourse 
constituera une étape majeure dans 
le développement de la Bourse algé-

rienne, toutes les petites et 
moyennes entreprises ont le droit 
d'entrer en bourse à condition qu'el-
le soit ouverte à un capital de 1 mil-
liard de centimes après que les pro-
cédures de cotation aient été simpli-
fiées", a-t-il déclaré lors de son inter-
vention à la radio chaine 1. 
Le président de la COSOB a indiqué 
que la valeur du marché boursier 
s'élève à 518 milliards de dinars, réa-
lisant une augmentation de 700% 
par rapport à 2023, tandis que le 
volume des échanges a dépassé 2,7 
milliards de dinars à fin 2024, une 
augmentation estimée à 500% par 
rapport à la même période l'année 
dernière. 
Dans le même contexte, M. Bouzena-
da a confirmé que la Bourse d'Alger 

se développe de manière significati-
ve pour participer à la dynamique de 
l'économie nationale à travers un 
plan qui comprend plusieurs axes, 
comme le projet de digitalisation. 
Notons que le système digitalisé d'in-
formations et de cotation de la Bour-
se est entré, en mai 2024, en phase 
d'essais, pour être au diapason du 
processus de numérisation lancé 
dans le pays et attirer davantage d'in-
vestisseurs. 
Le deuxième axe, a ajouté M. Bouze-
nada, est relatif aux produits finan-
ciers basés sur la nouvelle loi du mar-
ché financier qui permet l'adoption 
d'instruments commerciaux, tandis 
que le troisième axe porte sur la sim-
plification des procédures et condi-
tions de cotation ainsi que sur la sen-

sibilisation des investisseurs et des 
entreprises sur la négociation dans le 
marché de la bourse. En perspective, 
une nouvelle loi sur le marché finan-
cier sera promulguée et qui com-
prendra d'importantes réformes 
dont l'introduction des compagnies 
d'assurance en tant qu'intermé-
diaires des opérations en Bourse 
(IOB), les sukuks ainsi que la finance 
verte, et contribuera ainsi à promou-
voir ce marché et renforcer son 
attractivité. Il s'agit d'une modifica-
tion du décret législatif n 93/10 du 
23 mai 1993 relatif à la Bourse des 
valeurs mobilières, pour passer à un 
cadre juridique sous la forme d'une 
loi, ce qui donnera à la Bourse plus de 
poids dans la sphère économique 
nationale. I. B. 
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Vers la réception de cinq centres 
de stockage de céréales 

 350 centres de proximité 
de stockage de céréales 
seront réceptionnés dans 
plusieurs wilayas en 2025. 
L’Algérie mise sur le renfor‐
cement de sa sécurité ali‐
mentaire afin de parvenir à 
une autosuffisance et s’af‐
franchir des importations. 
Dans le cadre de la stratégie 
tracée, plusieurs projets de 
centres de proximité de 
stockage des céréales sont 
en cours de réalisation dans 
plusieurs wilayas. C’est le 
cas dans la wilaya de Mos‐
taganem qui prévoit de 
réceptionner de cinq 
centres de stockage de 
céréales.   
Lors d’une visite d’inspec‐
tion sur les lieux, le wali de 
Mostaganem Ahmed Bou‐
douh a inspecté l’avance‐
ment des travaux de réali‐
sation de ces infrastruc‐
tures, qui permettront, une 
fois achever de développer 
la filière des grandes cul‐
tures et élargir les capacités 
de stockage de ces produits 
agricoles aux niveaux local 
et régional. 
Le wali s’est rendu au 
centre de stockage de la 
commune de Sidi‐Ali, d’une 
capacité de 50.000 quin‐
taux. A cette occasion, il a 
instruit l’entreprise réalisa‐
trice «d’accélérer les tra‐
vaux et de renforcer le 
chantier en main‐d’œuvre 
afin de livrer le projet d’ici 
le 18 janvier prochain. 
Ce projet, qui a nécessité 
une enveloppe budgétaire 
de 265 millions DA, a 
atteint un taux d’avance‐
ment de 85 %. Le premier 
responsable de l’exécutif 
local a dans ce cadre insisté 
sur la nécessité de livrer le 
projet du centre de stocka‐

ge de la commune de Oued 
El Kheir, dès le début de la 
semaine prochaine. 
Il y a lieu de noter qu’en 
plus des centres de Sidi Ali 
et Oued El‐Kheir, des tra‐
vaux de réalisation de 
centres similaires, d’une 
capacité de 5.000 tonnes 
chacun, sont en cours dans 
les communes de Aïn 
Tedeles, Sidi Belattar et 
Bouguirat. Par ailleurs, le 
ministère de l’Agriculture a 
annoncé dernièrement 
l’achèvement du 1e nou‐
veau centre de stockage de 
proximité de céréales à Tia‐
ret. «Ce centre est d’une 
capacité de stockage esti‐
mée à 5 000 tonnes», préci‐
se le communiqué du 
ministère. Le centre a été 
doté de toutes les installa‐
tions nécessaires pour 
recevoir la récolte céréaliè‐
re de la saison 2024‐2025, 
en attendant la livraison de 
10 autres centres à travers 
la wilaya. 
 
RENFORCER LA 
SÉCURITÉ 
ALIMENTAIRE… 
Il convient de noter que le 
programme national visant 
à renforcer les capacités de 
stockage comprend la créa‐

tion de 350 centres de dans 
52 wilayas, avec une capa‐
cité totale de stockage esti‐
mée à un million et 750 
mille tonnes. La réalisation 
de centres de proximité et 
de silos stratégiques pour le 
stockage des céréales s’ins‐
crit dans le cadre du Plan 
national visant à accompa‐
gner les capacités de pro‐
duction locale. Pour rappel, 
le ministre de l’Agriculture, 
du Développement rural et 
de la Pêche, Youcef Cherfa, 
s’est rendu récemment, 
dans la wilaya de Djelfa où 
il a supervisé le lancement 
d’un projet de réalisation 
d’un silo de stockage de 
céréales d’une capacité 
d’un (1) million de quintaux 
au lieu‐dit « Benili » à la 
sortie sud de la ville de Djel‐
fa. Il avait souligné l’impor‐
tance de ce projet, qui « 
s’inscrit dans le cadre d’un 
programme portant réali‐
sation de 30 silos de stocka‐
ge à travers le pays dans le 
cadre du Plan national 
visant à consacrer la sécuri‐
té alimentaire ». « Cette 
dimension stratégique, qui 
consiste à renforcer la sécu‐
rité alimentaire, est une 
action proactive pour le 
renforcement des capacités 
de stockage des céréales, au 

regard des potentialités de 
nombreuses régions en la 
matière, notamment le sud 
du pays qui dispose d’im‐
portantes capacités qui per‐
mettent de promouvoir la 
filière céréalière et la réali‐
sation de l’autosuffisance 
conformément à l’objectif 
fixé pour la période 
2024/2027 », a‐t‐il ajouté. 
Outre ce projet de silo stra‐
tégique lancé en travaux à 
Djelfa, parallèlement à un 
autre en réalisation à 
Bechar, 22 autres projets 
similaires d’une capacité de 
stockage d’un (1) million de 
quintaux chacun seront lan‐
cés en réalisation en janvier 
prochain à travers le pays, 
tandis que 350 centres de 
proximité de stockage de 
céréales seront réception‐
nés dans plusieurs wilayas 
en 2025, a fait savoir M. 
Cherfa. 
Doté d’une enveloppe de 
plus de sept (7) milliards de 
DA, ce silo stratégique sera 
réalisé dans un délai ne 
dépassant pas les 18 mois, 
selon M. Cherfa, qui a donné 
des instructions pour le 
respect des délais de réali‐
sation vu l’importance stra‐
tégique de ce projet qui 
contribuera à réaliser la 
sécurité alimentaire. 
Le ministre a rappelé, à l’oc‐
casion, les instructions don‐
nées par le président de la 
République lors de la célé‐
bration du 50e anniversaire 
de la fondation de l’Union 
nationale des paysans algé‐
riens (UNPA), notamment 
la régularisation définitive 
du foncier agricole en 2025, 
pour renforcer l’investisse‐
ment agricole et soutenir la 
production.

La réalisation de centres de proximité et de silos stratégiques pour le stockage des 
céréales à travers plusieurs wilayas du pays s’inscrit dans le cadre du Plan national 

visant à accompagner les capacités de production locale.   

PUBLICITÉ
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MASCARA 
CAMPAGNE DE SOLIDARITÉ POUR 
UN «HIVER CHAUD» 
La Direction des affaires 
eligieuses et des wakfs 
de Mascara a lancé une 
campagne de solidarité 
sous le slogan « Hiver 
chaud » pour collecter 
diverses aides en nature 
au profit des familles 
dans le besoin. 
Le directeur et organisa‐
teur Ali Zanadra a expli‐
qué que cette campagne, 
organisée en coordina‐
tion avec l’association 
«Souboul al Khairat», 
comprend la collecte de 
vivres, de vêtements 
d’hiver, de matelas, de 
couvertures et d’appa‐
reils de chauffage. 
Cette initiative, qui se 
poursuivra jusqu’à fin 
mars prochain, com‐
prend également le lan‐
cement d’un travail de 
proximité auprès des 
imams des mosquées 
pour approcher les 
citoyens, les commer‐
çants, les opérateurs 
économiques et les 
investisseurs et les agri‐
culteurs pour les inciter 

à contribuer au proces‐
sus d’aide en nature. Et 
lancer, en plus, un pro‐
cessus de sensibilisa‐
tion à cet effet sur la 
page officielle de la 
Direction et sur les sites 
de réseaux sociaux, 
ainsi que des flashs 
médiatiques sur les 
ondes de la radio régio‐
nale. Les prêches du 
vendredi et les cours 
dans les mosquées 
seront également adap‐
tés à cette campagne 
pour appeler les fidèles 
à contribuer à la collec‐
te du plus grand 
nombre possible de 
vêtements, couvertures, 
matelas, couvertures, 
vivres et appareils de 
chauffage, selon le 
même responsable. 
Dans le cadre de cette 
campagne, la Direction 
des affaires religieuses 
cherche à venir en aide 
à plus de 1.500 familles, 
notamment celles rési‐
dant dans les zones 
rurales reculées. 

 
AQUACULTURE INTÉGRÉE À L’AGRICULTURE 

VERS LE LANCEMENT DE 
PLUSIEURS PROJETS À ORAN 
L’activité piscicole inté‐
grée à l'agriculture, un 
créneau porteur qui 
connait un essor dans 
plusieurs wilayas.  A 
Oran, la direction de la 
Pêche et de l’Aquacultu‐
re de la wilaya a effec‐
tué, récemment, des 
visites dans des unités 
de production agricole 
pour les aider à adhérer 
au programme d’aqua‐
culture intégrée à l’agri‐
culture et les accompa‐
gner dans la création de 
projets d’aquaculture, 
selon le directeur local 
de la Pêche et de 
l’Aquaculture, Maghni 
Sandid Menaouer. Il 
s’agit de deux unités 
de production agricole 
situées à Oued Tlelat 
et Aïn El‐Turck, dispo‐

sant chacune d’un 
grand bassin d’eau, ont 
été visitées. La direc‐
tion élaborera une 
fiche technique «pour 
aider les exploitants 
agricoles à intégrer ce 
programme d’aquacul‐
ture intégrée à l’agri‐
culture, fortement sou‐
tenu par le ministère 
de l’Agriculture, du 
Développement rural 
et de la Pêche», a ajou‐
té  M. Maghni, ajoutant 
que la direction  pren‐
dra également en char‐
ge l’étude des projets. 
Le même responsable a 
lancé un appel aux 
investisseurs agricoles 
disposant de grands 
bassins d’irrigation à 
rejoindre ce program‐
me.



l’express - 984 - lundi 6 janvier 2025SOCIÉTÉ10

L’
un des principaux respon‐
sables de ces infections, le 
metapneumovirus humain 

(HMPV), un virus respiratoire de 
la famille des Paramyxoviridae. 
Les experts rappellent qu’il est 
fréquent de voir des pics d’infec‐
tions respiratoires en hiver, 
amplifiés cette année par la co‐
circulation de plusieurs virus.  
Les autorités chinoises ont 
récemment imposé des mesures 
d’urgence face à l’apparition 
d’un nouveau virus qui a provo‐
qué une forte hausse des infec‐
tions respiratoires, notamment 
dans les provinces du nord du 
pays. Connu sous le nom de virus 
respiratoire humain (HMPV), ce 
virus touche particulièrement 
les enfants. Selon un rapport 
publié par Reuters, les infections 
par des pathogènes tels que le 
rhinovirus et le metapneumovi‐
rus humain sont en hausse, 
notamment chez les personnes 
de moins de 14 ans dans les pro‐
vinces du nord. Identifié pour la 
première fois en 2001, le HMPV, 
est l’une des causes les plus cou‐
rantes d’infections respiratoires, 
en particulier chez les jeunes 

enfants, les personnes âgées et 
les individus immunodéprimés. 
Selon les Centres pour le contrô‐
le et la prévention des maladies 
(CDC) des États‐Unis, l’HMPV 
affecte les voies respiratoires 

supérieures et inférieures, et ses 
symptômes sont proches de 
ceux du rhume, de la grippe ou 
même de la COVID‐19. La fièvre, 
la toux, la congestion nasale et la 
difficulté à respirer font partie 

des signes courants de l’infec‐
tion. Chez certains patients, en 
particulier les nourrissons, la 
maladie peut entraîner des com‐
plications graves, comme des 
difficultés respiratoires impor‐
tantes. De même, chez les per‐
sonnes dont le système immuni‐
taire est affaibli, le HMPV peut 
déclencher des affections plus 
graves telles que la bronchite et 
la pneumonie. 
La période d’incubation de 
l’HMPV varie entre 3 et 6 jours, 
et les symptômes peuvent durer 
entre une et deux semaines. 
Cependant, dans les cas graves, 
la maladie peut affecter les 
bronches et provoquer des com‐
plications respiratoires nécessi‐
tant une hospitalisation. Les 
enfants, en particulier ceux de 
moins de 2 ans, sont les plus vul‐
nérables à cette infection. 
Un expert en maladies respira‐
toires d’un hôpital de Shanghai, 
dans une interview récente avec 
le National Business Daily, a mis 
en garde le public contre l’utili‐
sation indiscriminée d’antivi‐
raux pour combattre le HMPV. 
En effet, l’utilisation aveugle de 

ces médicaments pourrait 
entraîner d’autres complications 
de santé et même une résistance 
aux médicaments. 
À ce jour, aucun vaccin spéci‐
fique ni traitement antiviral 
n’existe pour le HMPV. Les 
médecins conseillent de mainte‐
nir des gestes barrières simples 
pour limiter la propagation du 
virus. Il est recommandé de se 
laver fréquemment les mains, de 
couvrir sa bouche et son nez en 
cas de toux ou d’éternuement, et 
de nettoyer régulièrement les 
surfaces fréquemment touchées. 
Les personnes à risque, notam‐
ment celles souffrant de troubles 
immunitaires, doivent éviter les 
contacts étroits avec les per‐
sonnes malades et consulter un 
médecin en cas de symptômes. 
Les experts rappellent qu’il est 
fréquent de voir des pics d’infec‐
tions respiratoires en hiver, 
amplifiés cette année par la co‐
circulation de plusieurs virus. Si 
l’OMS n’a pour l’instant émis 
aucun avertissement, la commu‐
nauté internationale reste en 
alerte. 

A.B. 

Cinq ans après le Covid-19, la Chine est de nouveau au centre des préoccupations sanitaires. Le pays enregistre une recrudescence de 
maladies respiratoires dans les provinces du nord.

RECRUDESCENCE DES INFECTIONS RESPIRATOIRES 

Le virus métapneumovirus humain crée 
une situation épidémique en Chine

SANTÉ 

Pourquoi le café empêche-t-il certaines personnes de dormir 
et pas d’autres ? 

Les effets stimulants de la caféine ne sont 
pas anodins, avec une forme de sensibili‐
té individuelle. Selon l’Agence française 
de sécurité sanitaire des aliments 
(ANSES), la caféine agit sur notre orga‐
nisme « en contrant l’effet sédatif dû à 
l’activation de certains récepteurs pré‐
sents dans le cerveau ». 
Elle va donc augmenter notre vigilance 
au cours des heures qui suivent sa 
consommation, avec un potentiel impact 
sur notre sommeil, entre retard d’endor‐
missement et diminution du temps et/ou 
de sa qualité. À tel point que certaines 
personnes voient leur nuit sérieusement 

altérée à la moindre goutte de café ava‐
lée après 17h‐18h… Car les effets appa‐
raissent très variables d’une personne à 
une autre. Et pour cause, selon les cas, la 
métabolisation de la caféine peut être 
ralentie. 
De façon schématique, cela signifie qu’el‐
le restera donc plus longtemps au sein de 
notre organisme avec en conséquence, 
des effets qui seront amplifiés. Différents 
paramètres peuvent être à l’origine de ce 
ralentissement, comme : l’état de santé : 
maladies hépatiques, psychiatriques, 
hypertension artérielle, incontinences 
urinaire et fécale et encore ulcère – dans 

certaines affections, la métabolisation de 
la caféine est ainsi impactée ; l’âge : des 
auteurs montrent que les personnes 
âgées élimineraient la caféine de leur 
organisme plus lentement que les plus 
jeunes. 
La raison se situeraient du côté de cer‐
tains enzymes du foie qui métabolisent la 
caféine et qui, avec l’âge, deviendraient 
moins efficaces ;des facteurs génétiques : 
des études suggèrent qu’une variation 
génétique – de récepteurs du gène 
ADORA2A‐ pourrait déterminer la sensi‐
bilité individuelle aux effets de la caféine 
sur le sommeil. Quant au tabagisme, il 

influencerait également le métabolisme 
de la caféine, non pas en le ralentissant 
mais en l’accélérant. Cette fois, une pro‐
téine nommée CYP1A2 serait en cause. 
Au passage, des études font état d’une 
corrélation entre la consommation de 
cigarettes et celle de café : lorsque la pre‐
mière augmente, la seconde, aussi ! 
Dans tous les cas,  les experts estiment 
que lorsqu’une personne devient sen‐
sible à la caféine, il peut s’avérer néces‐
saire de repenser sa consommation afin 
d’en éviter les effets indésirables. Pour 
gérer la sensibilité à la caféine, essayez 
de se limiter à une tasse par jour .

MANQUE DE SOMMEIL 

Voici l'effet que cela peut avoir sur votre mémoire 
Des chercheurs britanniques ont décou‐
vert que le manque de sommeil pouvait 
peut‐être favoriser les souvenirs inva‐
sifs, impliqués dans différentes maladies 
mentales comme la dépression ou le 
trouble de stress post‐traumatique. 
C’est ce que rapporte le site Top santé. Il 
était déjà connu que le manque de som‐
meil avait des effets sur le cerveau. Si 
vous avez des insomnies régulières à 
l’âge adulte, vous avez ainsi plus de 
risques de subir des problèmes de 
mémoire et de concentration sur le long 
terme, selon une étude de 2022. De 
même, si vous faites de l’hypertension et 
que vous ne dormez pas suffisamment, il 
y a de plus grandes probabilités pour 
que vous développiez une forme de 
démence, comme la maladie d’Alzheimer 
par exemple, avaient déjà révélé des 
chercheurs australiens en octobre 2024. 
Aujourd'hui, une équipe de chercheurs 
britanniques a peut‐être découvert qu'il 
existe des liens entre sommeil de mau‐
vaise qualité et souvenirs invasifs. Leurs 
travaux ont été publiés dans la revue 
Proceedings of the national Academy of 

Science of the United States le 31 
décembre 2024. 
Les souvenirs invasifs sont des passages 
de notre mémoire dont nous nous sou‐
venons sans le vouloir, à des moments 
durant lesquels nous aimerions penser à 
autre chose. Par exemple, vous êtes invi‐
té chez des amis et vous pensez à des 
souvenirs désagréables à table, alors que 
vous auriez envie de profiter du 
moment. Souvent, ces souvenirs resur‐
gissent car quelque chose vous y a fait 
penser. Par exemple, un autre invité du 
dîner parle de quelque chose qui vous 
rappelle votre mauvaise expérience. Ces 
souvenirs désagréables peuvent être 
particulièrement nets et vivants, ce qui 
peut se révéler handicapant au quoti‐
dien. 
Les pensées et souvenirs invasifs font 
partie des symptômes de plusieurs 
maladies liées à la santé mentale, comme 
la dépression, le trouble de stress post‐
traumatique ou l’anxiété. Trouver ce qui 
favorise leur apparition pourrait donner 
des pistes pour de futurs traitements ou 
stratégies de prévention. Une des 

méthodes pour réduire ces interrup‐
tions consiste à apprendre à contrôler le 
retour de ces souvenirs. Pour cela, à 
chaque fois qu’une situation qui pourrait 
vous rappeler la mauvaise expérience 
survient, vous pouvez essayer de ne pas 
y penser. Au fil du temps, ce souvenir 
désagréable devrait devenir de moins en 
moins intrusif. Or les scientifiques ont 
remarqué que les personnes qui avaient 
des problèmes de sommeil subissaient 
toujours l’apparition de ces souvenirs de 
mauvaise expérience malgré leurs 
efforts. Les chercheurs ont réalisé un 
test auprès de 85 personnes : la moitié 
avait passé une bonne nuit de sommeil, 
la seconde avait mal dormi. Les partici‐
pants étaient placés dans une IRM et des 
images qui leur avaient précédemment 
été présentées par paires passaient 
devant leurs yeux. Ils étaient alors expo‐
sés à deux consignes : Penser ou Ne pas 
penser. Dans le premier cas, ils étaient 
amenés à chercher à se souvenir de 
l’image associée à celles qu’ils avaient 
sous les yeux, et dans le second cas, à ne 
pas se la rappeler. Les scientifiques ont 

remarqué de moins bons résultats pour 
le groupe qui avait mal dormi. Ils ont 
aussi observé que la zone du cerveau qui 
contrôle les mécanismes de la mémoire, 
le cortex préfrontal, était moins actif que 
celui des participants qui avaient mieux 
dormi. Au contraire, la zone liée à la 
récupération de la mémoire, l’hippocam‐
pe, restait active chez ceux dont le som‐
meil avait été moins réparateur. Cela 
signifie qu’ils étaient moins efficaces 
pour la désactiver. 
Ces différences étaient encore plus mar‐
quées au moment de la phase de som‐
meil paradoxal, celle durant laquelle on 
rêve. Ce moment de notre nuit permet au 
cerveau de remettre à zéro le mécanis‐
me de contrôle de la mémoire, ce qui 
aide à mieux supprimer les souvenirs 
indésirables dans la journée. Un som‐
meil paradoxal de mauvaise qualité était 
donc associé avec plus d’intrusions de 
souvenirs désagréables chez les partici‐
pants. De futures recherches pourraient 
permettre de proposer un plan de pré‐
vention des souvenirs et images intru‐
sives basé sur le sommeil. 

SELON LE  PRÉSIDENT DE LA COSOB 



11l’express - 984 - lundi 6 janvier 2025

SOUDAN 
Au moins 8 morts  

t 53 blessés 
dans des attaques 

des RSF 
à Khartoum 
et sur la ville 
d’El-Fasher 

 
Au moins 8 civils ont été tués et 53 
autres blessés dans des bombarde-
ments d’artillerie des Forces de sou-
tien rapide (RSF) dans la capitale 
soudanaise Khartoum et la ville 
d’El-Fasher, dans l’Etat du Darfour 
du Nord (ouest du Soudan).  
Selon un communiqué du ministère 
de la Santé de l’Etat de Khartoum, la 
milice des RSF a poursuivi ses bom-
bardements systématiques contre 
les civils sur la localité de Karari, à 
Omdurman, au nord de Khartoum, 
et sur le district de Sharq En Nil, à 
l’est de Khartoum, tuant 4 civils et 
en blessant 43 autres. Samedi égale-
ment, la 6e division d’infanterie des 
Forces armées soudanaises (SAF) a 
déclaré dans un communiqué que 4 
civils ont été tués et 10 autres bles-
sés vendredi dans un bombarde-
ment des RSF sur les quartiers rési-
dentiels d’El-Fasher. Les RSF n’ont 
pas encore commenté ces incidents. 

 
 

BUURKINAA  FAASSOO  
Au moins 30 
terroristes 

«éliminés» en 72 h 
dans le nord-ouest 

du pays 
 
Au moins une trentaine de terro-
ristes ont été « neutralisés » depuis 
le début de ce mois de janvier, dans 
une opération antiterroriste menée 
par l’armée burkinabè, dans la loca-
lité de Solenz, au nord-ouest du 
pays, ont rapporté samedi des 
médias locaux.   
L’armée burkinabè, citée par 
l’Agence d’information du Burkina 
(AIB), a expliqué qu’elle a mené une 
opération dans les brousses de 
Solenzo, permettant de neutraliser 
au moins une trentaine de terro-
ristes. L’opération a également per-
mis de récupérer du matériel dont 
des motos, des téléphones et 80 
détonateurs d’engins explosifs. 
 

 

JAPON  
La doyenne 

de l’humanité 
s’éteint à 116 ans 

 
La femme la plus âgée au monde, 
Tomiko Itooka, est décédée à l’âge 
de 116 ans, ont rapporté samedi les 
médias japonais. Itooka s’est éteinte 
dans une maison de retraite située 
dans la province occidentale de 
Hyogo, selon l’agence Kyodo News. 
Née le 23 mai 1908, Itooka était 
devenue la doyenne du Japon en 
décembre 2023, après le décès de 
Fusa Tatsumi, également âgée de 
116 ans, dans la ville d’Osaka. 
En septembre dernier, Tomiko Itoo-
ka avait été reconnue comme la per-
sonne vivante la plus âgée au 
monde par le Guinness World 
Records, à la suite du décès de l’an-
cienne détentrice du titre, Maria 
Branyas Morera, 117 ans, originaire 
de Catalogne, en Espagne, d’après 
l’agence Kyodo. 

INTERNATIONAL

D
es millions d’Améri�
cains de la côte Est sont 
menacés de blizzards, 

de fortes chutes de neige, de 
verglas et de pluies vergla�
çantes, a annoncé le service 
météorologique national. 
Les gouverneurs du Kentucky 
et de la Virginie ont déclaré 
l’état d’urgence avant cette 
tempête hivernale. « La tem�
pête prend encore forme », a 
déclaré samedi soir le météo�
rologue Rich Bann, du Centre 
de prévision météorologique 
du NWS. «Mais cette tempête 
présente de multiples dan�
gers, depuis les fortes chutes 
de neige dans les plaines jus�
qu’au verglas qui recouvre les 
routes plus au sud». Il a ajou�
té que plus de 60 millions de 
personnes aux États�Unis 
étaient concernées par des 
alertes de vigilance ce week�
end. 
Une bande s’étendant vers 
l’est depuis le Nebraska et le 
Kansas jusqu’à l’Ohio, l’India�
na, le sud�ouest de la Penn�
sylvanie et le nord�ouest de la 
Virginie pourrait recevoir de 
2,54 cm à 30 cm de neige. 
Selon Rich Bann, le sud du 
Missouri, le Kentucky et le 
Tennessee seront frappés 
dimanche par des pluies ver�
glaçantes et du verglas qui 
rendront les routes dange�

reuses et feront tomber les 
lignes électriques. «Il sera 
presque impossible de 
conduire dans certaines 
régions», a�t�il estimé. 
L’aéroport international de 
Kansas City, dans le Missouri, 
a fermé temporairement 
samedi après�midi en raison 
de l’accumulation rapide de 
glace, ont indiqué les autori�
tés locales.Une tempête 
hivernale s’apprête à balayer 
les Etats�Unis, ont averti 
samedi les services météoro�
logiques nationaux, avec des 
températures glaciales favo�
risant d’importantes chutes 
de neige et du verglas sur les 

routes pour plus de 55 mil�
lions d’Américains. La moitié 
est du pays sera particulière�
ment concernée par cette 
tempête qui va faire chuter le 
mercure, selon les services 
météo (NWS), qui avertissent 
que plusieurs Etats subiront 
un blizzard. Des alertes ont 
été émises du Montana dans 
le nord�ouest jusqu’à la côte 
est. Plus de 60 cm de neige 
sont potentiellement atten�
dus dans les Etats de New 
York et de Pennsylvanie, 
selon le NWS. Un blizzard se 
déchaînera dans le centre du 
pays, rendant tout déplace�
ment par la route extrême�

ment dangereux, a�t�il ajouté, 
précisant que le mercure 
avoisinerait les �20 C par 
endroits. 
Pour certains Etats du centre, 
l’accumulation de neige pour�
rait dépasser 33 cm, ce qui 
constituerait un record 
depuis plus de dix ans. 
La possibilité de pluies ver�
glaçantes inquiète également 
les autorités, en raison de 
leur impact potentiel sur les 
routes et le réseau électrique. 
Une vaste coupure de courant 
aurait des effets dévastateurs 
pour des habitants qui 
seraient sans chauffage en 
pleine tempête hivernale. 

TEMPÊTE HIVERNALE 

L’Est des États-Unis sous la menace

INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 

Microsoft consacre 80 milliards de dollars 
à la création de centres de données 

Microsoft prévoit d’investir près de 80 
milliards de dollars dans des centres de 
données optimisés pour l’intelligence 
artificielle (IA) au cours de l’exercice fis�
cal 2025, a annoncé l’entreprise vendre�
di. 
"En 2025, Microsoft prévoit de consacrer 
environ 80 milliards de dollars à la créa�
tion de centres de données dédiés à l’IA, 
afin d’entraîner des modèles d’intelli�
gence artificielle et de déployer des 
applications basées sur l’IA et le cloud 

dans le monde entier", a déclaré Brad 
Smith, vice�président et président de 
Microsoft, dans un blog. Il a noté que l’IA 
représente une opportunité majeure 
pour stimuler l’innovation et améliorer 
la productivité dans tous les secteurs 
économiques. 
Selon lui, les États�Unis ont une chance 
unique de rester à la pointe de cette 
révolution technologique, à condition de 
capitaliser sur leurs forces et de renfor�
cer leur coopération internationale. "Les 

États�Unis dominent actuellement la 
course mondiale à l’IA grâce aux inves�
tissements privés et aux innovations des 
entreprises américaines, qu’il s’agisse de 
start�ups dynamiques ou de grandes 
entreprises établies", a�t�il affirmé. 
"Chez Microsoft, nous constatons cet 
élan à travers notre partenariat avec 
OpenAI, les initiatives d’acteurs émer�
gents comme Anthropic et xAI, ainsi que 
nos propres plateformes et applications 
logicielles intégrant l’IA." a�t�il conclu. 

APRÈS L’ÉCHEC DES NÉGOCIATIONS EN VUE D’UNE COALITION DE GOUVERNEMENT 

En Autriche, le chancelier Karl Nehammer annonce 
une démission «dans les prochains jours» 

Le conservateur autrichien Karl Neham�
mer a annoncé samedi 4 janvier qu’il 
quittera ses fonctions de chancelier et de 
président de son parti « dans les pro�
chains jours », après la fin des négocia�
tions avec les sociaux�démocrates pour 
tenter de former un gouvernement. 
« Après la rupture des négociations de 
coalition, je (…) quitterai à la fois mes 
fonctions de chancelier et de président 
du Parti populaire dans les prochains 
jours et permettrai une transition ordon�
née », a déclaré M. Nehammer dans un 
message sur X, plus de trois mois après 
les élections législatives du 29 sep�
tembre. 
Cette décision inattendue pourrait 
entraîner des élections anticipées ou for�
cer les conservateurs à négocier avec 
l’extrême droite, arrivée en tête aux 
législatives. Elle intervient au lendemain 
de la décision du parti libéral Neos de se 

retirer des négociations tripartites 
visant à former un gouvernement cen�
triste. Le but était de mettre sur la 
touche le Parti de la liberté d’Autriche 
(FPÖ, extrême droite), arrivé en tête aux 
dernières législatives. 
Le FPÖ avait rassemblé 28,8 % des voix 
mais a été incapable de trouver des alliés 
pour former un gouvernement. Le Parti 
populaire autrichien (ÖVP) était arrivé 
en seconde position avec 26,3 % des 
voix, suivi par le Parti social�démocrate 
d’Autriche (SPO, centre gauche) avec 
21,1 %. Ces résultats avaient conduit M. 
Nehammer à engager des discussions 
avec le SPO et le libéral Neos pour for�
mer un gouvernement, mais ces négocia�
tions à trois ont échoué vendredi avec le 
retrait de Neos. Les deux partis restants 
avaient dit vouloir poursuivre le travail, 
mais samedi, M. Nehammer a annoncé 
sur X qu’un « accord avec le SPO [était] 

impossible sur des questions clés » et 
que « par conséquent, nous mettons fin 
aux négociations avec le SPO ». Il a 
déploré n’avoir pu créer une « force du 
centrisme politique afin de bâtir un rem�
part contre les radicaux ». 
Dans un communiqué, le chef du parti 
d’extrême droite Herbert Kickl a qualifié 
de « losers » les partis impliqués dans les 
discussions de coalition. « Au lieu de la 
stabilité, nous avons le chaos » après 
trois « mois gâchés », a�t�il ajouté. 
Vendredi, le président, Alexander Van 
der Bellen, avait appelé les deux partis à 
former un gouvernement « sans délai ». 
M. Van der Bellen avait initialement 
demandé aux conservateurs de former 
un gouvernement stable qui respecte les 
« fondations de notre démocratie libéra�
le ». Par le passé, il a plusieurs fois expri�
mé des réserves concernant le radical 
Herbert Kickl. 

Environ 55 millions d’Américains s’apprêtent à subir des conditions météorologiques rudes avec du 
blizzard, de fortes chutes de neige, de verglas et de pluies verglaçantes. L’état d’urgence a été décrété 
dans certains États.
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Marouane A. 
 

A
 Béchar, le MC Oran a peiné 
et en même temps sué 
devant les locaux de 

l'USBD avant d'arracher leur 
billet des 16es à la 120e minute 
grâce au sauveur providentiel 
Karim Aribi, auteur d'un dou‐
blé, alors que le 2e club de la 
ville de Béchar, a réussi à 
chaque fois de revenir à la 
marque avant cette fatidique 
dernière minute, au moment où 
le match se dirigeait vers la fati‐
dique série des tirs au but. Le 
NC Magra a également souffert  
devant le leader de la Ligue 2  
(Groupe: Centre‐Est) le MB 
Rouissat. Ce dernier a tenu la 
dragée haute avant de s'incliner 
durant les prolongations en 
concédant le but fatal à la 100e 
minute. Le 3e club de l'élite 
qualifié, le MC El‐Bayadh s'est 
contenté d’un court succès  en 
l'emportant (1‐0) devant Nasr 
El‐Fadjoudj (Inter‐Régions) sur 
un but inscrit en fin de match 
(83e). La ligue 2 a réussi à pla‐
cer cinq qualifiés pour le pro‐
chain tour, dont l'USM Harrach 
et le RC Kouba, qualifiés aux 
dépens du NA Hussein‐Dey (1‐
0) et du GC Mascara (2‐0). 
 
CINQ FORMATIONS DE 
LIGUE 2 QUALIFIÉES 
Les Harrachis doivent une fière 

chandelle à leur gardien, l'ex‐
international Faouzi Chaouchi 
qui a stoppé un penalty tiré par 
Benyahia (23e). En revanche, le 
RCK n'a pas eu la tâche difficile 
face au Ghali en plantant un but 
par mi‐temps grâce à Kermiche  
(43e) et Yacef (57e). Toutefois 
Harrachis et Koubéens auront 
une tâche assez difficile aux 16e 
en affrontant respectivement la 
JS Saoura à Alger, et la JS Kaby‐
lie à Tizi‐Ouzou. Les autres heu‐
reux qualifiés de la Ligue 2 sont, 
l'ESM Koléa, l'US Chaouia et la 
JSD Jijel qui espèrent sauver 
leur saison par un bon parcours 
dans cette épreuve populaire 
qu'est la Coupe. Le MJ Arzew 
club de la Régionale 1 reste le 
grand héros de ce tour en sor‐
tant son homologue de la même 
division, le MC Abiod Sidi Chei‐
kh sur le score 2 (2‐1) après 
prolongations, et qui aura l'hon‐
neur d'affronter aux 16es un 
cador de l'élite, le CS Constanti‐
ne ou l'O.Akbou. Trois clubs de 

la division inter‐régions ont 
passé avec succès ce tour, il 

s'agit de la JSM Béjaia, de USM 
Sétif, de l'AE El‐Eulma (IR) qui 

rejoignent les sept autres quali‐
fiés la veille (vendredi).Avant le 
déroulement des cinq derniers 
matchs des 32e de finale, deux 
clubs de Ligue 1 ont déjà fait 
leurs valises à savoir: l'ASO 
Chlef, détentrice de la Coupe 
d'Algérie en 2023 par le pen‐
sionnaire de la division "Inter‐
Régions", l'IRB El‐Kerma (1‐2) 
et l'USM Khenchela éliminée 
par la JS Saoura (2‐1 ‐ a. prolon‐
gations). Un total de 27 clubs 
ont décroché jusque‐là leurs tic‐
kets :  8 clubs de Ligue1, 8 Ligue 
2, 10 de l'Inter‐Régions et un 
club de la Régionale 1. Les ren‐
contres des 32es de finale de la 
Coupe d'Algérie de football 
2024‐2025, se poursuivront  
jusqu'au 25 janvier prochain, 
avec le dernier match au pro‐
gramme qui mettra aux prises à 
Béjaia, les deux clubs de Ligue 
1, l'Olympique Akbou  au CS 
Constantine. 

M. A.

COUPE D'ALGÉRIE (32ES DE FINALE)   

Le MCO et le NCM passent difficilement  

PRPROGOGRAMMERAMME DEDES 16E6ES DEDE FINALEFINALE 
USM Bel-Abbès (Inter-régions) - CR Témouchent (L2) ) 
CR Béni Tamou (Inter-régions) - IRB Sedrata (Inter-régions) 
RC Kouba (L2)  - JS Saoura (L1) 
USM Alger (L1) ou Olympique Magrane (L2) - NC Magra (L1) 
USM Sétif (Inter-régions)  - MC Oran (L1) 
JS Kabylie (L1)  - USM El Harrach (L2) 
ESM Koléa (L2)  -  US Biskra (L1) ou SC Mecheria (L2) 
ES Mostaganem (L1)  - JSM Tiaret (L2) 
CR Belouizdad (L1/ tenant) ou CR Zaouia (Inter-régions) - MC 

Alger (L1) 
US Chaouia (L2) -   IRB El Kerma (Inter-régions) 
USM Annaba (L2)  -  MO Béjaia (Inter-régions) 
CR Sendjas (Régionale) ou Paradou AC (L1)  - JS Haï Djabel 
(Inter-régions) 
NRB Touggourt (Inter-régions) -  MC El-Bayadh (L1)   
Olympique Akbou (L1) ou CS Constantine (L1) - MJ Arzew 
(Régionale 1)  
JSM Béjaia (Inter-régions) -   AE El-Eulma (Inter-régions) 
ES Sétif (L1) 32) -  JSD Jijel (L2)

Les deux pensionnaires de la Ligue 1 Mobilis de football, le MC Oran et le NC Magra  ont décroché difficilement leurs billets pour les 16es de 
finale de la Coupe d'Algérie de football, après avoir éliminé  après prolongations, leurs adversaires respectifs, l'US Béchar Djedid (3-2) et le MB 
Rouissat (1-0), tandis que l'USM Harrach et le RC Kouba ont été les principaux qualifiés de la Ligue 2 (amateur), au même titre que le petit 
poucet de l'épreuve,  le MJ Arzew, club de la Régionale 1, à l'issue des 32es de finale disputés samedi après-midi.

 LIGUE DES CHAMPIONS 

Orlando Pirates bat Stade d'Abidjan et prend la tête   
Le représentant sud‐africain en Ligue 
des champions, Orlando Pirates, a faci‐
lement dominé son homologue ivoirien, 
le Stade d'Abidjan, sur le score de 3‐0, 
samedi soir à Johannesburg, en clôture 
de la quatrième journée de la phase de 
poules (groupe C).  Les buts de la ren‐
contre ont été inscrits par Relebohile 
Mofokeng (22'), Patrick Maswanganyi 
(50') et Deon Hotto (85'). A la faveur de 

ce précieux succès, les "Pirates" se his‐
sent à la première place du groupe, avec 
huit points, alors que le Stade d'Abidjan 
reste bon dernier, avec seulement une 
unité au compteur. La veille, le repré‐
sentant algérien dans cette compétition, 
le CR Belouizdad s'était relancé dans la 
course à une éventuelle qualification en 
quarts de finale, en dominant Al Ahly 
d'Egypte (1‐0). Un but assassin, inscrit 

par le latéral gauche Noufel Khacef, d'un 
tir à bout portant, dans le temps addi‐
tionnel de la rencontre (90'+1). Une 
précieuse victoire des hommes d'Abdel‐
kader Amrani (3es) avec six points, à 
une longueur d'Al Ahly (2e/7 pts) et 
deux points de l'actuel leader sud‐afri‐
cain (8 pts). Pour rappel, les deux pre‐
miers du groupe se qualifient pour les 
quarts de finale. 

ES SÉTIF 

Abderrezak Rahmani nommé DTS   
L'ancien footballeur international et ex‐
attaquant de l'ES Sétif, Abderrezak Rah‐
mani, a été nommé, samedi, directeur 
technique chargé de la catégorie Seniors 
d'équipe‐phare de Hauts plateaux. Un 
accord a été trouvé entre la direction du 
club sétifien devenu, en août 2023, pro‐
priété du groupe Sonelgaz, et Rahmani 
qui devrait s'atteler rapidement à sa 
nouvelle tâche qui consiste à "insuffler 
un nouvel esprit à l'équipe‐fanion, à 
provoquer un déclic et à apporter le 
plus souhaité pour contribuer, avec le 

staff technique, à réaliser les objectifs 
fixés par la direction, à savoir remettre 
l'équipe sur les bons rails en vue de la 
conquête de titres'', selon l'ancien inter‐
national de la fin des années 1980. 
Abderrezak Rahmani a ajouté qu'une 
opération de renforcement de l'équipe 
par de nouveaux joueurs sera menée au 
cours de l'actuelle fenêtre des transferts 
d'hiver en collaboration avec le coach 
Redha Bendris et l'autre ex‐sociétaire 
de l'EN, Abdelmoumen Djabou qui 
"connaissent très bien'' les besoins de la 

formation sétifienne. Pour rappel, à la 
suite de la démission d'Abdelkrim Bira, 
le 1er janvier dernier, la direction du 
club avait fait part de son intention 
d'opérer des changements à plusieurs 
niveaux afin de donner un nouveau 
souffle à l'équipe et lui permettre ainsi 
relever les défis auxquels elle fait face. 
L'ES Sétif occupe provisoirement la 
3ème place au classement de Ligue 1 en 
attendant la mise à jour du calendrier, 
les deux équipes de tête comptant plu‐
sieurs matchs en retard.

12 SPORTS National

SUPERPERCOCOUPEPE D'ALD'ALGÉRIEGÉRIE 2022024    (U2121) 

La JSK décroche le titre   
La JS Kabylie a remporté l'édition 
2024 de la Supercoupe d'Algérie de 
football des (U21), disputée samedi 
après-midi au stade Mustapha Tcha-
ker de Blida, en battant son homo-
logue du CR Belouizdad, (2-1), mi-
temps (1-1). Les Canaris avaient com-
mencé par concéder l'ouverture du 
score devant Boussouar, en début de 
match, mais Laïfaoui avait réussi à 

niveler la marque (1-1) juste avant la 
pause (45'). Au retour des vestiaires, 
les jeunes de la JS Kabylie ont gardé le 
même tempo et ont réussi à prendre 
l'avantage au score, par l'intermédiai-
re de Malki, ayant trouvé le chemin 
des filets à la 55'. Pour rappel, la 
réserve du CR Belouizdad a été sacrée 
championne d'Algérie 2024, alors que 
son homologue de la JS Kabylie avait 

remporté la Coupe d'Algérie. Dans les 
autres catégories de jeunes, le Para-
dou AC avait remporté la Supercoupe 
d'Algérie de football chez les U15 et 
les U17 en dominant respectivement 
la JS Kabylie (3-0) et le Machaâl Taha-
di Bordj (6-2), alors que l'ES Sétif 
avait remporté le trophée chez les 
moins de 19 ans (U19), en battant le 
MC Alger (aller : 3-1, retour : 1-0).    

PAYS-BAS 
Hadj-Moussa primé 

à nouveau   
En excellente forme depuis deux mois 
avec le Feyenoord Rotterdam, Anis 
Hadj‐Moussa accumule les louanges et 
les célébrations. Tout va décidément 
très vite pour lui. D'abord passé de la 
troisième division à la Ligue des Cham‐
pions en un an, Anis Hadj‐Moussa (22 
ans) est également devenu une star aux 
Pays‐Bas. Dans ce pays à la forte tradi‐
tion footballistique, il a reçu de forts 
compliments des légendes Gullit, Van 
Basten et Sneijder, ce tout en s'illustrant 
en Ligue des Champions comme lors du 
duel opposant Rotterdam à Manchester 
City, où il fut élu homme du match. C'est 
donc fort logiquement que le trophée de 
meilleur joueur du mois de décembre, 
pour lequel les supporters du Feye‐
noord votent, lui a été décerné. Il y aura 
notamment brillé face au Sparta Prague 
en C1. 
 

ATHLÉTISME / CHAMPIONNAT 
RÉGIONAL HIVERNAL 

Nouveau record 
national pour Ayachi 

chez les U18 
Le jeune Younes Ayachi a battu son 
propre record national du saut en hau‐
teur chez les moins de 18 ans, avec un 
bond à 2,13 mètres, réalisé samedi soir 
à Bejaïa, à l'occasion du championnat 
régional hivernal. C'est en effet le pou‐
lain du coach Hocine Boukendoul qui 
détenait la précédente marque (2,11m), 
et qui confirme ainsi tout le bien qu'on 
pensait de lui. En effet, au vu des excel‐
lents résultats qu'il avait réussi au cours 
des derniers mois, Ayachi se présentait 
déjà comme l'une des étoiles montantes 
de l'athlétisme algérien.  
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L
es "Reds" avec 45 unités 
n'ont plus trop à s'inquiéter 
de Manchester City (6e, 34 

pts), même si les quadruples 
champions d'Angleterre en titre 
ont repris des couleurs, samedi 
contre West Ham (4‐1). 
Et ils voient la menace Chelsea 
(4e, 36 pts) s'évaporer davanta‐
ge après le match nul 1‐1 concé‐
dé par les "Blues" à Crystal Pala‐
ce. 
Sous la pluie de Brighton, Arse‐
nal a dérapé malgré un bon 
départ, concrétisé par le but 
d'Ethan Nwaneri (16e), jeune 
attaquant de 17 ans titularisé à 
la place du blessé longue durée 
Bukayo Saka. 
Les "Seagulls" ont haussé le ton 
en seconde période et ont été 
récompensés par un pénalty de 
Joao Pedro (61e). William Sali‐
ba a voulu dégager un ballon de 
la tête mais a heurté celle de 
l'attaquant brésilien, ce qui a 
conduit l'arbitre à siffler faute. 
Savinho brille 
Manchester City, de son côté, a 
enchaîné une deuxième victoire 
consécutive, contre une équipe 
de West Ham trop limitée, six 
jours après avoir profité d'un 
autre adversaire trop tendre, 

Leicester (2‐0). A l'Etihad, la 
lumière est principalement 
venue de Savinho et Erling Haa‐
land, un duo d'attaque de plus 
en plus complémentaire, et déjà 
à l'origine du succès le week‐
end dernier. 
L'ailier brésilien de 20 ans a 
provoqué un "csc" de Vladimir 
Coufal (10e, 1‐0), délivré une 
offrande pour la tête de Haa‐
land (42e, 2‐0) et glissé un nou‐
veau ballon décisif pour le Nor‐
végien (55e, 3‐0). 
Phil Foden a corsé l'addition 
(58e, 4‐0), avant que Niclas 
Füllkrug ne réduise l'écart (71e, 
4‐1). 
En attendant, les "Citizens" ont 
empoché six points en deux 
rencontres de Premier League, 
soit plus que durant les neuf 
précédentes (une victoire, deux 
matches nuls et six défaites). 
 
CHELSEA AU RALENTI 
Les "Blues" s'étaient invités 
dans les hauteurs du champion‐
nat après un début de saison 
canon, jusqu'à être présentés 
comme des candidats potentiels 
pour le titre. Mais en deux 
semaines et quatre matches 
sans victoire, leur crédit et leur 

confiance se sont envolés. 
Leurs derniers adversaires 
n'étaient pourtant pas des 
cadors: Everton (0‐0), Fulham 
et Ipswich (défaites 2‐1 puis 2‐
0), et enfin Crystal Palace, 
modeste quinzième. 
Chelsea a ouvert le score par 
Cole Palmer (14e, 1‐0) puis s'est 
contenté de gérer son avantage 

jusqu'à l'égalisation, méritée, de 
Jean‐Philippe Mateta (82e, 1‐1). 
Il faudra vite se reprendre, sous 
peine de se faire rattraper par la 
cavalerie. Tous les poursuivants 
de Chelsea ont gagné samedi: 
Newcastle (5e, 35 pts) à Totten‐
ham, Manchester City, Bourne‐
mouth (7e, 33 pts) contre Ever‐
ton et Aston Villa (8e, 32 pts) 

face à Leicester. Parmi ces 
équipes, Newcastle est celle qui 
présente la plus belle dyna‐
mique. Les "Magpies" marchent 
sur l'eau depuis trois semaines, 
avec quinze points pris sur 
quinze possibles, une série 
embellie par quinze buts mar‐
qués et un seul encaissé, ce 
samedi à Tottenham (2‐1). 

FRANCE 

Lille se rate, Lyon l’emporte 
Lille, tenu en échec par Nantes à 
domicile (1‐1), est resté au pied du 
podium de Ligue 1 samedi lors de 
la 16e journée qui a en revanche 
souri à Lyon, vainqueur dans la 
douleur de la lanterne rouge 
Montpellier au Groupama Stadium 
(1‐0). 
Le Losc (4e) avait une belle occa‐
sion d'accrocher la 3e place, deux 
semaines et demie après la lourde 
défaite de Monaco (3e) face au PSG 
au stade Louis‐II (4‐2). Mais les 
hommes de Bruno Genesio, invain‐
cus en championnat depuis le 13 
septembre, sont apparus à court 
d'idées et de souffle contre des 
Nantais pourtant en grande diffi‐
culté. Lille a cru avoir fait le plus 
dur en ouvrant le score juste avant 
la pause (40e) grâce à Gabriel Gud‐
mundsson. Mais les Canaris ont 
réussi à égaliser sur un penalty 
transformé par Matthis Albine 

(70e), donnant un peu d'air à leur 
entraîneur Antoine Kombouaré, à 
la situation très précaire et qui a 
bien failli se faire débarquer 
durant la trêve de fin d'année. 
Nantes est encore sérieusement 
englué en bas de tableau (15e) 
mais il pourra peut‐être compter 
pour s'en sortir sur l'expérience de 
sa recrue, l'ex‐gardien de Lyon 
Anthony Lopes, qui a effectué une 
belle première sortie sous ses nou‐
velles couleurs. 
La reprise a été délicate également 
pour Lyon qui a longtemps buté à 
domicile sur Montpellier avant de 
faire plier in extremis son adver‐
saire. Pierre Sage avait décidé de 
ménager ses deux atouts maîtres, 
l'attaquant Rayan Cherki et le 
milieu Corentin Tolisso, rempla‐
çants au coup d'envoi. 
Sans son prodige et son champion 
du monde 2018, l'OL a produit une 

copie quelconque mais l'entrée en 
jeu des deux joueurs en fin de ren‐
contre (65e) a amené un peu plus 
de folie et les Lyonnais ont fini par 
faire craquer les Héraultais dans 
les arrêts de jeu sur un but contre 
son camp du malheureux Khalil 
Fayad (90e+1). L'OL recolle ainsi 
aux meilleurs (5 e), à deux lon‐
gueurs du Top 3. 
Dans la deuxième partie du classe‐
ment, Saint‐Etienne s'est offert 
une victoire précieuse face à 
Reims à Geoffroy‐Guichard (3‐1) 
pour la grande première du nouvel 
entraîneur norvégien Eirik Horne‐
land. Bien que menés au score, les 
Verts ont renversé la situation en 
seconde période sous l'impulsion 
d'Augustine Boakye, auteur d'un 
doublé. Désormais 14e, ils peuvent 
respirer à une semaine d'un dépla‐
cement hautement périlleux à 
Paris.  

ANGLETERRE 

Manchester City poursuit son réveil
Brighton a freiné Arsenal (1-1) dans sa course au 
titre, samedi soir, pour le plus grand bonheur de 
Liverpool, leader confortable avec cinq points 
d'avance et deux matches en plus à jouer.

COUPE DU ROI D’ESPAGNE 

Le Barça facile vainqueur de Barbastro 
Une reprise tranquille pour le Barça. Au 
milieu de l'imbroglio Dani Olmo, les 
Catalans ont démarré 2025 en s'impo‐
sant sur la pelouse de Barbastro, équipe 
de 4e division, en 16es de finale de la 
Coupe du Roi. Si le club de Joan Laporta 
s'est fait chambrer par les supporters 
locaux avant le coup d'envoi du match, la 
réponse a été nette sur le terrain. Avec 
plusieurs cadres alignés (Koundé, Marti‐
nez, Pedri, Lewandowski), les Blaugrana 
se sont imposés 4‐0 grâce notamment à 
un doublé de son attaquant polonais. 
A la réception d'un centre de Pablo 
Torre, le numéro 9 catalan a doublé la 
mise pour son équipe, bien lancée par 
Eric Garcia après 20 minutes de jeu. Le 
duo a remis le couvert sur le troisième 

but de la soirée. Après une déviation du 
milieu, l'attaquant a trompé Fabrega 
d'une frappe à ras‐de‐terre. 
Double passeur, Pablo Torre s'est mué 
en buteur pour clôturer le festival du 
Barça en début de seconde période. Le 
score acquis, Hansi Flick a ainsi pu effec‐
tuer une revue d'effectif avant la demi‐
finale de la Supercoupe d'Espagne face à 
l'Athletic Bilbao mercredi (20h). 
 
LA DEMANDE DE RÉINSCRIPTION 
DE DANI OLMO AU BARÇA REJETÉE 
Sur un autre volet, la Fédération espa‐
gnole de football (RFEF) et la Liga ont 
décidé de rejeter la demande du FC Bar‐
celone de réenregistrer Dani Olmo pour 
la seconde moitié de la saison, ont indi‐

qué les deux organismes dans un com‐
muniqué commun publié samedi. 
Selon la presse espagnole, cette situa‐
tion ouvre la possibilité que Dani Olmo 
et le jeune Pau Victor, qui a également 
vu sa demande de nouvelle licence reje‐
tée, puissent signer pour n'importe 
quelle autre équipe lors de la fenêtre de 
transfert de janvier, étant actuellement 
virtuellement libérés de leur contrat. 
La Commission de suivi, formée par les 
deux instances organisatrices du foot‐
ball espagnol, "a décidé de ne pas accor‐
der le visa préalable ou la licence défini‐
tive demandés par le FC Barcelone pour 
les joueurs Daniel Olmo Carvajal et Pau 
Victor Delgado", ont indiqué les entités 
dans leur communiqué. Elle fonde sa 

décision sur les articles qui "empêchent 
un joueur dont la licence est annulée de 
pouvoir, au cours de la même saison, 
obtenir une licence dans la même équipe 
du club auquel il était déjà lié". 
La Liga avait retiré le 31 décembre sur 
son site internet les deux joueurs de 
l'équipe du FC Barcelone enregistrée 
pour disputer le championnat d'Espagne 
car le club ne remplissait pas les condi‐
tions financières requises pour les faire 
participer. L'éventuel départ libre de 
l'international espagnol, recruté pour 
environ 60 millions d'euros l'été der‐
nier, serait un coup dur sportif et finan‐
cier pour le Barça, actuel troisième de la 
Liga et deuxième de la phase de poule de 
la Ligue des champions. 

BRÉSIL 

Artur Jorge quitte 
Botafogo 

Une intersaison mouve‐
mentée pour le club de 
John Textor. Comme atten‐
du, Botafogo s'est séparé 
de son entraîneur, le Por‐
tugais Artur Jorge, a 
annoncé le club brésilien, 
vainqueur de la Copa 
Libertadores, vendredi 
soir sur les réseaux 
sociaux. "Botafogo et 
Artur Jorge ont décidé 
d'un commun accord de 
rompre leur contrat", écrit 
le club de Botafogo sur son 
compte X. 
Artur Jorge, 53 ans, était 
l'entraîneur de Botafogo, 
club appartenant à Eagle 
Football et Textor ‐ égale‐
ment propriétaire de 
l'Olympique lyonnais en 

France, de Molenbeek en 
Belgique et actionnaire de 
Crystal Palace en Angle‐
terre ‐ depuis avril 2024. 
Sous sa direction, l'équipe 
carioca a obtenu 21 vic‐
toires, fait 15 fois match 
nul et concédé neuf 
défaites, et signé le doublé 
Copa Libertadores‐Cham‐
pionnat du Brésil cette sai‐
son. 
Outre ce changement sur 
le banc, Botafogo va égale‐
ment perdre plusieurs 
joueurs majeurs cet hiver, 
à l'image de Thiago Alma‐
da, qui a annoncé son arri‐
vée à l'OL, ou de Luiz Hen‐
rique, qui lui aussi aime‐
rait rejoindre le club lyon‐
nais.   
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À Dar Abdellatif, une résidence pour réinventer la musique de film 
Dans le silence feutré de Dar Abdellatif, à 
Alger, une partition nouvelle s’écrit. Du 8 
au 11 janvier 2025, l’agence algérienne 
pour le rayonnement culturel (AARC) 
invite réalisateurs et compositeurs à une 
résidence de formation inédite, intitulée 
«La musique au service du cinéma : les 
bases collaboratives de la musique de 
film». Au cœur de cette initiative, une 
ambition, réconcilier deux langages artis‐
tiques parfois mal compris l’un de l’autre, 
mais pourtant indissociables. La musique 
de film, souvent perçue comme un simple 
accompagnement, joue en réalité un rôle 
structurant dans l’expérience cinémato‐
graphique. L’AARC l’a bien compris et 
propose, durant 4 jours, de décortiquer 
les mécanismes subtils qui lient image et 
son. La résidence s’adresse à deux publics 
précis, les réalisateurs disposant d’une 
première expérience dans la production 
cinématographique et les compositeurs 
aguerris en musique assistée par ordina‐
teur (MAO). Le programme, dense et 
rigoureux, se veut un véritable laboratoi‐
re où la théorie se mêle à la pratique :  
Comprendre les spotting sessions : ces 
rencontres clés où réalisateurs et compo‐
siteurs décident ensemble des moments 
musicaux stratégiques. Dominer la ges‐
tion des cue sheets : un outil technique 
indispensable pour organiser les transi‐
tions sonores. S’affranchir de la temp 
music : ces musiques provisoires qui, sou‐
vent, inhibent la créativité en influençant 
trop fortement la composition finale. 
Explorer le cadre légal et financier : des 
modules éclairant sur les droits d’auteur, 
les contrats et la gestion des budgets, des 
questions souvent reléguées au second 
plan mais cruciales dans la réalité du 
métier. Mais plus qu’un apprentissage 

technique, la résidence entend être un 
espace de rencontre où la collaboration 
devient une forme d’art à part entière. Car 
dans la fabrication d’un film, la musique 
ne se superpose pas à l’image, elle la 
raconte, la prolonge, parfois même la 
contredit pour mieux en révéler la pro‐
fondeur. Pour diriger cet atelier, l’AARC a 
fait appel à Younès Bahri, compositeur de 
renom et figure centrale de la musique de 
film en Algérie. Fort d’une expérience 
internationale, membre de la Society of 
Composers and Lyricists (USA) et de la 
World Soundtrack Academy, il est l’auteur 
de bandes originales marquantes, de Lotfi 
d'Ahmed Rachedi, Yemma (saisons 2 et 
3), Dar Lefchouche (saison 1) et Si El 
Haouès. Son approche, ancrée dans l’exi‐
gence et l’expérience, se distingue par sa 

capacité à mettre en lumière les zones 
grises du processus de création, comment 
naviguer entre les attentes d’un réalisa‐
teur et ses propres impulsions artistiques 
? Comment répondre aux contraintes 
techniques sans sacrifier l’authenticité 
musicale ? Ces questions, essentielles, 
guideront les participants tout au long de 
la résidence. Au‐delà des apprentissages 
immédiats, cette initiative s’inscrit dans 
une perspective plus large. L’industrie 
cinématographique algérienne, en quête 
de renouveau, a besoin de renforcer ses 
bases collaboratives pour rivaliser sur la 
scène internationale. Le lien entre 
musique et cinéma, trop souvent négligé, 
pourrait bien devenir un levier straté‐
gique. Les participants ne repartiront pas 
seulement avec une attestation de forma‐

tion, mais avec une compréhension 
renouvelée de leur métier et de leurs res‐
ponsabilités. Ils auront, surtout, expéri‐
menté cette vérité fondamentale, dans 
une œuvre cinématographique, la 
musique n’est pas un ornement. Elle est 
une narration parallèle, un personnage à 
part entière, un souffle qui donne vie à 
l’image. Alors que le cinéma algérien 
cherche à s’imposer comme un acteur 
incontournable du paysage culturel mon‐
dial, cette résidence apparaît comme une 
démarche audacieuse et nécessaire. À Dar 
Abdellatif, du 8 au 11 janvier, il ne s’agira 
pas seulement d’apprendre, mais de 
construire, ensemble, les bases d’un dia‐
logue artistique qui pourrait redéfinir le 
cinéma de demain. 

S. T.

CULTURE

RETRAITE ANTICIPÉE 5 ANS AVANT 
L’ÂGE LÉGAL 

DROIT À UN CONGÉ SCIENTIFIQUE 
D’1 AN 

Samy Terki  
 

L
e cœur du festival battait au rythme 
des traditions. Un concours d’habits 
traditionnels a émerveillé les visiteurs 

en exposant des pièces confectionnées 
avec soin, illustrant l’authenticité et la 
diversité des savoir‐faire locaux. Parallèle‐
ment, un concours culinaire a permis au 
public, notamment aux nombreux tou‐
ristes étrangers présents, de goûter aux 
plats populaires emblématiques de la 
région. Ces mets, porteurs de l’histoire 
locale, ont enchanté les papilles tout en 
suscitant la curiosité.  
Les ruelles de Djanet ont également 
accueilli une exposition d’artisanat tradi‐
tionnel, transformant le festival en un lieu 
d’échange et de transmission. Les artisans, 
fiers représentants d’un savoir‐faire héri‐
té, ont partagé leurs techniques et promu 
leurs créations, renforçant ainsi la valeur 
économique et culturelle de leur produc‐
tion. Le programme a également intégré 
des activités sportives et des jeux tradi‐
tionnels, rassemblant participants de tous 
âges dans une ambiance conviviale. Ces 
moments ont rappelé que le patrimoine 
n’est pas figé, mais bien vivant, porté par 
des pratiques qui unissent les générations. 
La cérémonie de clôture, marquée par la 
présence des autorités locales, a mis à 
l’honneur les lauréats des différents 
concours. Des prix symboliques ont 
récompensé ceux qui, par leur talent et 
leur créativité, contribuent à préserver et à 

faire rayonner le patrimoine de Ksar El‐
Mizane. Cette 9e édition, organisée par des 
associations culturelles locales, a attiré un 
large public, mêlant visiteurs nationaux et 
étrangers. Ces derniers, venus découvrir 
les richesses de la région, ont trouvé dans 
le festival une porte d’entrée vers la cultu‐
re touarègue et saharienne. Djanet, nichée 
dans l’écrin naturel du Tassili n’Ajjer, appa‐
raît comme une gardienne du patrimoine 

immatériel algérien. Le Festival de Ksar El‐
Mizane incarne cette mission, rappeler que 
derrière chaque habit, chaque plat, chaque 
objet artisanal, se cache une histoire, une 
identité et une volonté de transmission.  
Ce rendez‐vous annuel, au‐delà de son 
aspect festif, s’affirme ainsi comme un 
espace de dialogue et de reconnaissance, 
où l’authenticité du passé dialogue avec les 
enjeux du présent. S. T. 

La 9e édition du Festival culturel et touristique de Ksar El-Mizane s’est achevée vendredi soir dans la ville 
de Djanet, offrant une ultime célébration de la richesse culturelle et patrimoniale de cette région 
saharienne. Organisée sous le slogan «El-Mizane… porte de la civilisation et de l’humanité», cette semaine 
festive a confirmé le rôle central du festival comme vitrine de l’identité locale.

FESTIVAL KSAR EL-MIZANE 

Quand Djanet fait vibrer 
l’âme du Sahara

HOWARD BUTEN, ALIAS BUFFO 

Le clown poète et défenseur des enfants autistes, 
s’est éteint à 74 ans 

Howard Buten, artiste aux 
multiples facettes, écrivain 
reconnu et figure singulière 
du clown contemporain sous 
le masque de Buffo, est décé‐
dé vendredi 3 janvier à l’âge 
de 74 ans. L’information, 
confirmée par sa compagne 
et traductrice Jacqueline 
Huet, a été relayée ce samedi 
par l’AFP. L’artiste, atteint de 
la maladie d’Alzheimer, s’est 
éteint paisiblement dans son 
sommeil à Plomodiern, dans 
le Finistère, où il vivait 
depuis plusieurs années.  

Né à Détroit en 1950 dans 
une famille lituanienne 
immigrée aux États‐Unis, 
Howard Buten est devenu, au 
fil des décennies, un artiste 
inclassable. Buffo, son per‐
sonnage de clown au visage 
blanc, au nez rouge et aux 
longues chaussures noires, a 
marqué des générations par 
son humour tendre et poé‐
tique. Ses performances 
mêlaient sketches muets, 
maladresses étudiées et 
interludes musicaux où il 
jouait du violon, du piano ou 

de la trompette, souvent 
accompagné de son fidèle 
poulet en plastique.  
Buffo est né sur les scènes 
américaines des années 
1970, d’abord comme un 
numéro de music‐hall avant 
de devenir un véritable spec‐
tacle total. Avec plus d’un 
millier de représentations à 
son actif dès cette époque, le 
personnage lunaire et désar‐
mant de Buffo a conquis un 
public international. Mais 
Howard Buten ne se limitait 
pas à la scène. En 1981, il 

s’installe en France, où il 
publie son premier roman, 
«Quand j'avais cinq ans, je 
m'ai tué» (traduit de l’anglais 
Burt). Ce récit poignant sur 
l’enfance brisée connaît un 
immense succès en France, 
devenant un best‐seller. Un 
hommage sera rendu à Paris 
dans les prochains mois, 
selon Jacqueline Huet, sa 
compagne et traductrice, qui 
a également souligné la dou‐
ceur avec laquelle il s’est 
éteint. 

 S. T.

«Parfums des Oasis» 
- Une immersion 
artistique inédite 
avec Abdelhalim 

Selami 
 
Du 18 au 30 janvier 2025, la Gale‐
rie Guessoum à Alger sera le 
théâtre d'une exposition excep‐
tionnelle intitulée «Parfums des 
Oasis», mettant en lumière les 
œuvres envoûtantes du peintre 
Abdelhalim Selami. L’artiste, 
reconnu pour sa capacité à fusion‐
ner nature et culture, invite les 
visiteurs à un voyage visuel pro‐
fond à travers des paysages 
empreints de poésie et d’histoire.  
À travers cette série de créations, 
Selami rend hommage aux oasis, 
ces refuges de vie au cœur du 
désert, symboles de résistance et 
de sérénité. Chaque tableau, par 
son utilisation subtile de la cou‐
leur et de la texture, capte l’essen‐
ce même de ces lieux mythiques, 
entre réalité et rêve. L’exposition 
devient alors un dialogue entre 
l'artiste et le spectateur, une 
exploration de l'âme des oasis, 
entre passé et présent.  
L'événement se tiendra au 21 rue 
de Brazza, dans le quartier d’Hy‐
dra, et offrira une expérience 
unique pour ceux en quête de 
beauté intemporelle. Les passion‐
nés d'art et les curieux sont invi‐
tés à se laisser envoûter par la 
richesse de l’univers visuel de 
Selami. Un rendez‐vous incon‐
tournable pour tout amateur d’art 
contemporain. 
  
INFORMATIONS PRATIQUES : 
‐ 21 rue de Brazza, Hydra, Alger 
‐ Du 18 au 30 janvier 2025 
Pour plus d’infos : +213 550 516 
940 

S. T.
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UN CHIFFRE APPELÉ À CROÎTRE 

PLUS DE 40.000 ENTREPRISES FONT FAILLITE AU MAROC EN 2024 
La Confédération marocaine des PME 
(CMTPME) aLa Confédération marocai
ne des PME (CMTPME) a annoncé, hier, 
que plus de 40.000 entreprises ont été 
déclarées en faillite au Maroc en 2024. 
Le président de la CMTPME, Abdellah El 
Fergui, cité par des médias locaux, a pré
venu que les dissolutions d’entreprises 
« pourraient connaître une forte hausse 
si des mesures urgentes ne sont pas 
prises pour venir en aide aux centaines 

de milliers de TPME accablées par les 
dettes accumulées pendant la pandémie 
de Covid 19 ». Abdellah El Fergui a éga
lement réfuté les données partagées par 
l’Observatoire marocain des micro, 
petites et moyennes entreprises 
(MPME), affirmant que l’Observatoire « 
dispose de statistiques erronées qui ne 
recensent que les entreprises ayant la 
personnalité morale ». La CMTPME a 
ajouté que l’Observatoire « ne prend pas 

en compte les très petites entreprises 
gérées par des particuliers ». Ces don
nées interviennent dans un contexte où 
le chômage au Maroc a atteint un record 
historique en 2024.       Selon les résul
tats du Recensement général de la popu
lation et de l’habitat (RGPH 2024), le 
taux de chômage au Maroc est passé de 
16,2% en 2014 à 21,3% en 2024, un 
record jamais enregistré ces dix der
nières années. 

Il inclut également «un plan 
d'action visant à garantir la 
transparence et l'équité entre 
les distributeurs de produits 
pétroliers». Le secteur compte 
12 distributeurs en plus de la 
Société nationale de commer
cialisation et de distribution 
des produits pétroliers, Naftal. 
Le texte réglementaire organise 
également les stations de distri
bution en fonction des besoins 
de chaque région, selon des 
conditions et des critères spéci
fiques, a ajouté le responsable 
qui a mis en avant, lors des 
visites de travail effectuées à 
l'étranger, le rôle de l'ARH dans 
l'accompagnement des inves
tisseurs locaux et étrangers, à 
travers la promotion du climat 
d'investissement en Algérie. Il a 
dans ce sens relevé que plu
sieurs grandes entreprises 
énergétiques mondiales, telles 
qu'ExxonMobil et Chevron 
(États Unis), ainsi que Sinopac 
(Chine), ont manifesté un inté
rêt pour investir en Algérie et 
sont en pourparlers «très avan
cés» avec Sonatrach. S'agissant 
de l'élection de l'ARH en tant 
que vice présidente de l'Asso
ciation des régulateurs d'éner
gie méditerranéens (MEDREG), 
M. Nedil a souligné que cet 
accomplissement est le fruit 
d'efforts soutenus pour mettre 
en avant les capacités de l'Algé
rie, ses grandes instances ainsi 
que son climat d'investisse

ment. Cette élection a eu lieu 
lors de la 38e assemblée géné
rale de l'Association des régula
teurs d'énergie méditerra
néens, tenue à Bruxelles le 4 
décembre dernier, marquée par 
le renouvellement de la compo
sition du comité exécutif, y 
compris l'élection du président 
et des vice présidents pour un 
mandat de deux ans (2024
2026). Le responsable a affirmé 
qu'avec cette victoire, «l'Algé
rie, en tant que membre fonda
teur de l'association, a renforcé 
son rôle stratégique dans le 
domaine de la régulation éner
gétique en obtenant un poste 
clé au sein du groupe». Il a 
considéré cette élection comme 

une «preuve de la reconnais
sance croissante de l'expertise 
algérienne dans le secteur de 
l'énergie dans la région médi
terranéenne». Croissance de 
plus de 5% de la consommation 
nationale des produits pétro
liers en 2024 D'autre part, M. 
Nedil a révélé que la consom
mation nationale des produits 
pétroliers a atteint 17,7 mil
lions de tonnes, entre janvier et 
fin novembre 2024, en hausse 
de 5,4% par rapport aux 16,8 
millions de tonnes consom
mées durant la même période 
en 2023. Cette augmentation 
est attribuée à «la dynamique 
économique du pays», a t il 
soutenu, prévoyant une «pour

suite de la croissance de la 
consommation dans les années 
à venir». Dans les détails, le pré
sident de l'AHR a expliqué que 
la consommation de gasoil (die
sel) a atteint 10,10 millions de 
tonnes durant la même période, 
enregistrant une augmentation 
de 6,4% par rapport aux 9,5 
millions de tonnes enregistrées 
en 2023. Quant à la consomma
tion de gaz de pétrole liquéfié 
carburant (GPLc), elle a aug
menté de 4,3%, dépassant 1,66 
million de tonnes contre 1,59 
million de tonnes à fin 
novembre  2023. Idem pour la 
consommation de l'essence qui 
a enregistré une hausse de 
5,6%, atteignant 3,26 millions 
de tonnes par rapport à 3,08 
millions de tonnes l'année der
nière. La consommation du 
kérosène a atteint 610 000 
tonnes, contre 580 000 tonnes 
en 2023, enregistrant une aug
mentation de 6,8%, alors que la 
consommation du carburant 
maritime s'est élevée à 330 000 
tonnes, marquant une hausse 
de 8% par rapport aux 300 000 
tonnes de l'année précédente. 
Le président de l'AHR a appelé 
à rationaliser la consommation 
de carburant, afin d'économiser 
les ressources pétrolières et 
gazières du pays et de les orien
ter vers les marchés extérieurs, 
ce qui profitera à l'économie 
nationale. 

Avec APS 
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NOUVEAU TEXTE RÉGLEMENTAIRE RÉGISSANT LE STOCKAGE ET LA DISTRIBUTION DES PRODUITS PÉTROLIERS 

Satisfaire aux impératifs de transparence  
et de concurrence 

 
ORGANISATION DE 
TRAVERSÉES CLANDESTINES 

COUP DE FILET  
À ORAN CONTRE 
UN RÉSEAU 
CRIMINEL 
Les services de sûreté de la 
wilaya d’Oran ont démante
lé, hier, un réseau criminel 
spécialisé dans l’organisa
tion de traversées mari
times clandestines. Quatre 
membres de ce réseau ont 
été arrêtés. Selon un com
muniqué de la sûreté de la 
wilaya, l’opération a été 
menée suite à l’exploitation 
efficace d’informations pré
cises concernant des indivi
dus impliqués dans l’organi
sation de voyages clandes
tins pour l’émigration illé
gale par la mer. Après avoir 
renforcé les investigations 
de terrain et techniques, et 
surveillé les activités crimi
nelles du groupe, la police a 
pu localiser et arrêter les 
suspects un par un. Une 
somme de 250 000 dinars, 
provenant des revenus illé
gaux, a été saisie. Suite aux 
démarches légales auprès 
du procureur de la Répu
blique près le tribunal de 
Fleuves, une procédure 
judiciaire a été ouverte à 
leur encontre pour leur 
implication dans le trafic de 
migrants au sein d’un 
réseau criminel organisé et 
transfrontalier. 
 
 
DRAME À  EL-BAYADH 

QUATRE MORTS 
PAR INHALATION 
DE MONOXYDE 
Quatre personnes sont 
mortes intoxiquées au 
monoxyde de carbone, hier, 
dans la commune de 
Rogassa (wilaya d'El 
Bayadh). Les agents de la 
Protection civile sont 
intervenus à 10 heures 
08 mns du matin pour un 
accident d'intoxication 
au monoxyde de carbone 
émanant d'un chauffe
eau dans une habitation 
située à Haï "Les six 
chouhadas", dans la com
mune de Rogassa. Cet 
accident a causé la mort 
de quatre personnes 
(trois enfants âgés entre 
4 et 9 ans) et la mère 
âgée de 29 ans. Les corps 
des victimes ont été 
déposés à la morgue de 
l'hôpital local selon la 
même source. 
 

l

POUR SÉCURISER L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

SEAAL ÉTABLIT UN NOUVEAU PLAN 
La  SEAAL a élaboré un nouveau plan d’action 
à moyen terme en vue de sécuriser l’alimenta
tion en eau potable des citoyens des wilayas 

d’Alger et de Tipasa. Ce plan d’action, étalé sur 
la période 2025 2027 et validé récemment par 
le conseil d’administration, a fait l’objet d’une 
présentation lors du premier comité de direc
tion générale de l’année 2025, tenu sous la 
présidence du directeur général de la SEAAL, 
Lyes Mihoubi, a précisé la Société des eaux et 

de l’assainissement d’Alger dans un communi
qué. Ce plan d’action s’articule autour de 8 

objectifs stratégiques, à savoir « la sécurisa
tion de l’alimentation en eau potable des 

citoyens par le partage équitable de la ressour
ce et la réduction des ENF (eaux non factu
rées), l’amélioration de la maintenance des 

infrastructures hydrauliques pour garantir la 
continuité du service public de l’eau et de l’as

sainissement, et d’accroître la performance 
des services d’assainissement par la réhabilita
tion des ouvrages vétustes et le développe
ment de techniques innovantes ». Le plan vise 
également, selon le communiqué, l’améliora

tion de l’encaissement des recettes et le recou
vrement des impayés pour consolider l’équi
libre financier de la SEAAL, le développement 
du chiffre d’affaires des travaux et prestations 
pour diversifier les sources de revenus, ainsi 
que le renforcement de l’efficience opération
nelle, financière, technologiques et humaine.  Il 
est question aussi d’investir dans le dévelop
pement des compétences et de cultiver un 

esprit novateur et engagé, de consolider la res
ponsabilité sociétale en garantissant l’accès à 
l’eau pour tous et en préservant la ressource.

Du nouveau dans le stockage et la distribution des produits pétroliers. Un nouveau texte réglementaire, en projet, a été 
élaboré par le gouvernement. Il vise à encadrer ces activités, en introduisant plus de transparence et de concurrence. Le 

président de l'Autorité de régulation des hydrocarbures (ARH), Rachid Nedil, a largement évoqué ce texte de loi, indiquant 
que cela contribuera à renforcer la concurrence et la transparence dans ce secteur vital. Dans une déclaration à l'APS, M. 

Nedil a précisé que le nouveau texte réglementaire vise à «encourager la concurrence et à renforcer le caractère 
professionnel de ce secteur important, ainsi qu'à promouvoir le professionnalisme des acteurs dans ce domaine». 


